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Tableau 1 : Historique des versions 

Versions Date d’édition Remarques 

1 – Version initiale 12/2022 
Session printanière 2022 

Etudes zones humides et faune/flore/habitats 

2 – Version modifiée 05/2023 
Reprise du dossier 

Modification du périmètre immédiat : prise en compte des 
mesures d’évitement et de réduction 

 
 

1. OBJECTIFS DE L’ETUDE 

Cette étude a pour objectif de :  

 Inventorier les habitats, la flore et la faune, 

 Identifier et délimiter les zones humides réglementaires, 

 Evaluer les enjeux écologiques et les impacts environnementaux, 

 Proposer des mesures pour éviter et réduire les incidences négatives sur l’environnement, 

 Envisager des mesures de compensations si des impacts résiduels subsistent. 
 
 

2. LOCALISATION DU SITE D’ETUDE 

Le projet est localisé sur la nouvelle commune de Montaigu-Vendée (85600) dans le département de la 
Vendée en région Pays-de-la-Loire. L’emprise foncière complète prévue est aujourd’hui de 1,28 ha pour une 
superficie de parcelle cadastrale disponible de 4,34 ha. A noter que le périmètre immédiat comprend 
également le surfacique correspondant à la piste cyclable 
 

 
Figure 1 : Localisation de la zone d'étude 
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Les références et informations générales des terrains étudiés sont précisées dans le tableau ci-après. 
 

Département Vendée (85) 

Commune Montaigu (85600) 

Secteur Rue de Matifeux / Route de Cholet 

Parcelle cadastrale 224 AD 39 

Coordonnées Lambert93 
x : 373534 m 

y : 6662330 m 

Superficie 4,34 ha 

Altitude 60 mètres NGF environ 

Contexte 
Zone à urbaniser 1AUEc (commerces), parcelles en 
cours d’enfrichement dans le prolongement d’une 

zone commerciale existante 

Tableau 2 : Références et informations générales du site d’étude 
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3. DESCRIPTION DU PROJET D’AMENAGEMENT 

Le projet prévoit la construction d’un ensemble commercial qui sera dénommé « La Grande Barillère ». Le 
dernier plan de masse transmis à SOCOTEC, est présenté ci-dessous. 
 

 
Figure 2 : Plan de masse du projet (07/06/2023) – source INTERFACES 
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4. METHODOLOGIES D'INVENTAIRES 

4.1. Définition du périmètre d'étude 
 

4.1.1. Périmètre immédiat 

Le périmètre immédiat intéresse l’assiette foncière du projet. Ce périmètre a fait l’objet d’investigations 
écologiques en période printanière. 
 

4.1.2. Périmètre rapproché 

Le périmètre rapproché prend en compte les abords immédiats de l’assiette foncière du projet ainsi que les 
habitats qui présentent une certaine continuité écologique (habitats connexes). Ce périmètre est donc plus 
adapté à l’étude de la faune (mammifères, insectes, avifaune) car elle intègre la notion de déplacement à 
l’échelle locale. 
 

4.1.3. Périmètre éloigné 

Le périmètre éloigné a été déterminé pour l’étude du contexte écologique. Les différents zonages 
réglementaires ou non réglementaires ont ainsi été recensés dans un rayon de 10 km maximum autour du 
périmètre d’étude élargi. 
 

4.2. La flore et les habitats naturels 
 
L’étude des habitats naturels s’attache à décrire les milieux naturels par l'intermédiaire de relevés 
floristiques ou relevés phytocénotiques. Ces relevés portent sur l'enveloppe du projet. 
 
Ainsi, pour chaque milieu homogène, une évaluation du cortège floristique est menée en décrivant 
l'abondance de chaque espèce rencontrée par l'intermédiaire de placettes. Les relevés floristiques ne sont 
pas exhaustifs, mais sont réalisés de manière à définir les habitats présents. 
 
L’analyse des relevés de chaque synusie permet de définir des syntaxons phytosociologiques rapportés aux 
types d’habitats appropriés du code Corine Biotope de niveau 2 voire 3 et, le cas échéant, à son code EUNIS.  
 
Chaque habitat fait l'objet d'une description portant sur les espèces végétales caractéristiques voire 
remarquables, son état de conservation, sur son fonctionnement et d'éventuelles menaces et le cas échéant 
sur les modalités de gestion le concernant (gestion sylvicole ou pastorale). Une évaluation de sa 
patrimonialité est également réalisée en se référant aux habitats de la directive Habitats - Faune - Flore. 
 
La restitution cartographique (numérisation) des habitats est basée sur la nomenclature Corine Biotope. 
Cette dernière permet de déterminer un recouvrement surfacique propre à chaque habitat. 
 

4.3. La faune 

4.3.1. Les mammifères terrestres 

Les prospections ont été réalisées sur l’ensemble du site par l’intermédiaire de transects en privilégiant les 
biotopes adaptés.  
 
Une attention particulière a été apportée à la recherche de traces (empreintes, poils, crottes, restes de 
repas…) au droit des différents habitats naturels présents.  
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4.3.1. Les chiroptères 

Enregistreur automatique SM2BAT 
 
La méthodologie repose sur une phase de recueil de données sur le site par des enregistrements.  A cette fin, 
un enregistreur automatique (SM2) a été positionné sur le site durant une nuit pour avoir une meilleure 
connaissance de la fréquentation de la zone d’étude par les chauves-souris. L’identification des espèces 
fréquentant la zone sera ainsi rendue possible. 
 
Limites de l'expertise 
 
Toutes les chauves-souris n’ont pas la même puissance d’émission et sont plus ou moins difficiles à détecter 
lors des séances d’écoute sur le terrain.  
 
La détection des chauves-souris n’est valable que sur une bande étroite de fréquence et peut varier 
fortement suivant les espèces. Certaines espèces reconnues comme étant farouches, n’hésitent pas à faire 
chemin inverse à la perception de l’opérateur c’est le cas notamment des Rhinolophes ou des Sérotines, 
rendant plus difficile leur détection.  
 
Plusieurs facteurs peuvent conduire à attribuer des séquences par paires et/ou groupes d’espèces lorsque 
les signaux enregistrés ne présentent pas de critères discriminants : les circonstances de vol, le milieu, la 
qualité de l’enregistrement (parasitage par les orthoptères, distance de la source avec le microphone), les 
recouvrements interspécifiques …  
 
Les groupes présentés ci-après peuvent être cités : 

- Le groupe des Myotis reste difficile à identifier à cause des recouvrements interspécifiques 
sonores. De plus, l’identification passe par une analyse auditive et nécessite un enregistrement 
de qualité présentant un changement comportemental. Sans ces conditions, l’identification a de 
très grandes chances d’être faussée. 

- Le groupe des Sérotines – Noctules (autrement appelé « Sérotules») s’avère compliqué à 
déterminer sans une longue séquence présentant une alternance de signaux caractéristiques 
des Noctules. De plus, un recouvrement acoustique est constaté lors d’une phase d’approche ou 
la présence d’un obstacle. Dans le doute, l’enregistrement sera classé en « Sérotules ». 

- La Pipistrelle de Kuhl et la Pipistrelle de Nathusius se trouvent dans une gamme d’émission 
identique rendant l’identification difficile dans beaucoup de cas. Sans la présence de signaux 
QFC (Quasi Fréquence Constante) à 40 kHz propre à la Pipistrelle de Nathusius, les signaux 
ambigus seront classés dans le groupe Pipistrelle de Kuhl/Nathusius. 

- La paire Oreillard roux/Oreillard gris demeure difficile à différencier sur la seule base des 
connaissances acoustiques actuelles. Sans des signaux de bonne qualité sonore, le groupe 
Oreillard sp. sera retenu pour cet enregistrement. 

Afin d’évaluer l’activité des chiroptères sur le site, le « Référentiel d’activité des Chiroptères », d’A. 
HAQUART, employant le concept de la minute positive comme unité de mesure, est utilisé. La minute 
positive correspond à un contact d’une chauve-souris d’une durée inférieure ou égale à 1 minute. 
L’évaluation porte alors sur le nombre de minutes où une espèce de chauves-souris a été enregistrée sur 
l’ensemble de la nuit, permettant ainsi d’avoir une estimation théorique du temps de présence de chaque 
espèce et de pondérer l’activité de l’espèce considérée. 
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4.3.2. L'avifaune 

 
Le recensement des oiseaux a été réalisé par une détection visuelle et auditive par transects. Ces derniers 
ont été déterminés en fonction de la diversité des habitats et de manière à visualiser l'ensemble de la zone 
d’étude ainsi que ces abords immédiats.  
En période de nidification (mars à juin), le comportement de chaque oiseau est noté afin d’évaluer son statut 
biologique au sein de la zone d'étude et de ces abords. Ils sont ensuite reportés dans le tableau 
bibliographique ci-dessous visant à connaître le caractère nicheur de chaque espèce rencontrée. 

 
 

Nicheur possible 

1.  Espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification. 

2.  Mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction. 

Nicheur probable 

3. Couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction. 

4. Territoire permanent présumé en fonction de l'observation de comportements territoriaux ou de 
l'observation à huit jours d'intervalle au moins d'un individu au même endroit. 

5.  Parades nuptiales. 

6.  Fréquentation d'un site de nid potentiel. 

7. Signes ou cris d'inquiétude d'un individu adulte. 

8. Plaque incubatrice sur un oiseau tenu en main. 

9. Construction d'un nid ou creusement d'une cavité. 

Nicheur certain 

10. Adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l'attention. 

11. Nid utilisé récemment ou coquille vide (œuf pondu pendant l'enquête). 

12.  Jeunes fraîchement envolés (nidicoles) ou poussins (nidifuges). 

13. Adultes entrant ou quittant un site de nid laissant supposer un nid occupé (incluant les nids 
situés trop haut ou les cavités et nichoirs dont le contenu n'a pas pu être examiné) ou adulte en 
train de couver. 

14. Adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes. 

15.  Nid avec œuf(s). 

16.  Nid avec jeune(s) (vu ou entendu). 

Tableau 3 : Codes comportementaux et statuts de reproduction définis d'après l'EOAC  

(European Ornithological Atlas Committee) 

 

4.3.3. Les amphibiens 

Les investigations ont été adaptées au cycle de vie de ces espèces (phase terrestre, phase aquatique). Elles 
ont consisté, dans un premier temps, à identifier les habitats d’espèces (points d’eau et structures 
paysagères pertinentes). 
 
Concernant la phase terrestre, la détermination des espèces a été réalisée par observation directe, 
notamment pour les espèces facilement observables ou décelables par le chant (individus adultes).  
 

4.3.4. Les reptiles 

Les investigations ont consisté à réaliser des transects le long des lisières, des fourrés, des zones rudérales et 
des friches aux heures les plus chaudes (périodes printanière et estivale). Elles visent à contacter les 
individus venant s'exposer au soleil (thermorégulation). 
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La détermination des espèces a été réalisée par observation directe, notamment pour les espèces facilement 
observables.  
 
En cas de doute sur la détermination, des clichés photographiques sont réalisés avec détermination 
ultérieure à l'aide de supports bibliographiques adaptés. 
 

4.3.5. Les insectes 

4.3.5.1. Les Lépidoptères 

Les prospections ont été effectuées à l’avancée, en privilégiant les zones à essences florales herbacées ou 
arbustives (zones rudérales, lisières).  

L’identification a été réalisée à vue (observation directe ou détermination à l'aide de jumelles) ou par la 
capture d’individu (avec un filet adapté) avec relâcher immédiat. 
 

4.3.5.2. Les Odonates 

Des transects ont été réalisés, à l'avancée, en privilégiant les zones à essences florales herbacées voire 
arbustives (zones rudérales, lisières).  

L’identification a été faite à vue (observation directe ou détermination à l'aide de jumelles) voire par la 
capture de l’individu (avec un filet adapté) suivi d'un relâcher immédiat. En cas de doute sur la 
détermination, des clichés photographiques sont réalisés avec détermination ultérieure à l'aide de supports 
bibliographiques adaptés. 

 

4.3.5.3. Les Coléoptères saproxylophages 

La recherche d'arbres remarquables pouvant offrir des potentialités d'accueil pour les coléoptères a été 
réalisée lors des investigations visant à identifier les arbres morts ou sénescents. 
 
Les indices de présence recherchés concernent plus particulièrement les taxons faisant l’objet de mesures de 
protection et/ou de conservation à savoir : le Pique-prune (Osmoderma eremita), le Grand capricorne 
(Cerambyx cerdo), la Rosalie des Alpes (Rosalia alpina) et le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus). 
 
 

4.4. Délimitation et définition des zones humides 

4.4.1. Cadre réglementaire de l’étude 

En France, les zones humides ont été définies par la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 puis par des textes 
récents. 
 
D’après l’article L211-1, §I/1° du Code de l’Environnement, modifié par la loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 
portant création de l'Office Français de la Biodiversité (article 23), « on entend par zone humide les terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente 
ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l'année ». 
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La réglementation en vigueur, fixant les exigences liées à la caractérisation des zones humides, est définie 
par les textes suivants : 

- Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition 
et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du 
Code de l’environnement ;  

- Circulaire d’application de l’arrêté du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones 
humides en application de articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l’environnement.  

 
D’après cet arrêté, une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des critères suivants :  

- La végétation, si elle existe, est caractérisée soit, directement à partir des espèces végétales 
indicatrices de zones humides, soit à partir des communautés d’espèces végétales (méthode et 
liste définies dans les annexes 2.1 et 2.2) ;  

- Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, d’après une liste et une méthode 
définie dans les annexes 1.1 et 1.2.  

 
Ainsi, la délimitation doit être effectuée conformément à la réglementation en vigueur avec examen des sols 
superficiels et/ou de la flore (habitats naturels). Il s’agit de caractériser les surfaces au regard du critère zone 
humide tel que défini dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par le 1er octobre 2009.  
 
Le cas échéant, les limites marquant les zones humides peuvent être précisément géolocalisées.  
 

4.4.2. Analyse des sols superficiels 

Les investigations permettent d’appréhender la lithologie des sols de zones humides et la classe 
d’hydromorphie correspondante. La morphologie est décrite en trois points notés de 1 à 3.  
 
La classe d’hydromorphie est définie d’après les classes d’hydromorphie du Groupe d’Etude des Problèmes 
de Pédologie Appliquée (GEPPA, 1981 ; modifié).  
 

 
Figure 3 : Tableau GEPPA modifié 
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Les sols des zones humides correspondent :  

- A tous les histosols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui provoque 
l’accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées ; ces sols correspondent aux classes 
d’hydromorphie H du GEPPA modifié ;  

- A tous les réductisols, car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible profondeur se 
marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol ; 
Ces sols correspondent aux classes VI c et d du GEPPA ;  

- Aux autres sols caractérisés par :   

- des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux classes V a, b, c et d du 
GEPPA ;  

- ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 
centimètres de profondeur. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA.  

 
L’application de cette règle générale conduit à la liste des types de sols référencée l'arrêté du 1er octobre 
2009 modifiant celui du 24 juin 2008.  
 
Cette liste est applicable en France métropolitaine et en Corse. Elle utilise les dénominations scientifiques du 
référentiel pédologique de l’Association française pour l’étude des sols (AFES, Baize et Girard, 1995 et 2008), 
qui correspondent à des “ Références “. Un sol peut être rattaché à une ou plusieurs références 
(rattachement double par exemple). Lorsque des références sont concernées pro parte, la condition 
pédologique nécessaire pour définir un sol de zone humide est précisée à côté de la dénomination.   
 
Chaque sondage est par ailleurs géo-localisé sur le site au GPS, accompagné de photos représentatives.  
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4.4.3. Analyse de la végétation 

Par l’analyse de la végétation, il s’agit de définir si celle-ci est hygrophile soit à partir des espèces végétales, 
soit à partir des communautés d’espèces végétales.  
 
La première étape consiste à parcourir l’ensemble de la zone d’étude afin d’apprécier les limites apparentes 
suivant le critère humidité en fonction de la végétation en place.  
 
Au cours de cette étape, l’ensemble des espèces végétales rencontrées est noté. Le cas échéant, les espèces 
remarquables (protection ou rareté) sont précisément localisées et photographiées. 

 

 
 

Durant ce premier parcours, les relevés à effectuer sont positionnés. Le nombre de relevés ainsi que leur 
répartition dépend directement de l’hétérogénéité du site. L’emplacement des relevés se fait sur une surface 
écologiquement et floristiquement homogène.  
 
D’une manière générale, les relevés sont à positionner de part et d’autre de la frontière supposée de la zone 
humide, suivant des transects perpendiculaires. Pour rendre les résultats plus exhaustifs et parvenir à une 
cartographie précise des habitats, cette opération est effectuée au niveau de chaque frontière apparente 
entre deux habitats distincts. 
 
Les relevés sont caractérisés par une placette circulaire présentant une surface écologiquement et 
floristiquement homogène, la surface dépendant directement de la nature du couvert. Pour exemple, si le 
couvert est herbacé, la surface correspond à une placette d’un rayon de 3 à 5 pas. 
 
L’objectif du relevé est double, à savoir l’expertise du caractère hygrophile de la végétation par les espèces 
et par les habitats. Ainsi, au sein de cette placette, chaque espèce est notée et affectée d’une part du 
pourcentage de son recouvrement et d’autre part d’un coefficient d’abondance-dominance.  
 
Cette liste d’espèces avec taux de recouvrement est ensuite ordonnée, les espèces sont classées par ordre 
décroissant de recouvrement et les premières espèces ayant un recouvrement cumulé de 50% sont 
extraites, permettant d’obtenir une liste d’espèces dominantes.  
La végétation peut être qualifiée d’hygrophile ; si la moitié au moins des espèces de cette liste figurent dans 
la liste des 803 espèces indicatrices de zones humides (cf. Annexe 2 table A de l’arrêté). 
 
La liste d’espèces avec des coefficients d’abondance-dominance correspond à des relevés semi-quantitatifs 
ou phytosociologiques (BRAUN-BLANQUET et al., 1952). Ces relevés sont analysés et caractérisés afin de 
déterminer s’ils correspondent à un ou des habitats caractéristiques de zones humides parmi ceux 
mentionnés dans l’Annexe 2 table A de l’arrêté. Ces habitats sont identifiés selon la typologie des habitats 
Corine Biotopes (rang 2 minimum). Chaque relevé est par ailleurs géo-localisé sur le site au GPS. 
 
 

Échelle d'abondance-dominance (BRAUN-BLANQUET et al., 1952) : 
+ : individus rares (ou très rares) et recouvrement très faible 
1 : individus assez abondants mais recouvrement faible 
2 : individus très abondants, recouvrement au moins 1/20 
3 : nombre d’individus quelconque, recouvrement 1/4 à1/2  
4 : nombre d’individus quelconque, recouvrement 1/2 à  3/4 
5 : nombre d’individus quelconque, recouvrement plus de 3/4 
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4.5. Synthèse des efforts de prospection 
 
La date et les conditions de prospection sont synthétisées dans le tableau suivant. Les saisons sont mises en 
évidence par le code couleur suivant : 
 

  Hiver   Printemps   Eté  Automne 

 
 

L’efficacité des investigations est subordonnée à plusieurs paramètres et plus particulièrement aux 
conditions météorologiques, à la période d’intervention et aux cycles biologiques des taxons recherchés. 
Dans le cadre de cette session, en tenant compte de ces principaux paramètres, les conditions d’intervention 
sont pondérées comme ci-après. 

 

  10 mai 2022 23 mai 2022 24 mai 2022 

 Conditions météorologiques 
Ensoleillé, vent faible, 

T°C : 26°C 
Ensoleillé, vent faible à 
modéré, T°C : 13 à 16°C 

Ensoleillé à orageux, vent 
faible à modéré, T°C : 9 à 18°C 

Habitats - - Favorables 

Flore - - Favorables 

Mammifères terrestres Favorables - - 

Chiroptères Favorables Enregistreur nocturne (SM2BAT) 

Oiseaux Favorables - - 

Insectes Favorables - - 

Reptiles Favorables - - 

Amphibiens Favorables - - 

Zones humides (volet pédologie) - - Favorables 

Zones humides (volet floristique) - - Favorables 

Tableau 4 : Conditions d'intervention 
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5. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

5.1. Zones d’intérêt écologique règlementaire et non règlementaire 
 
L'étude des zonages d’intérêt écologique permet d'appréhender la qualité écologique de la zone étudiée au 
regard des milieux naturels d'intérêt patrimoniaux situés au droit ou à proximité des terrains. L’étude 
s’étend sur un rayon de 10 km autour du site d’étude.  
 

 
Figure 4 : Localisation des zones d'intérêt écologique sur un périmètre éloigné de 10 km autour du site d'étude 

 
 

5.1.1. Zones d’intérêt écologique réglementaire 
 

L’emprise du projet n’est pas incluse dans une zone d’intérêt écologique réglementaire et aucun zonage 
réglementaire ne se situe dans le rayon de 10 kms pris en compte. 
 
On note donc l’absence de Zone spéciale de conservation (ZSC) au titre de la Directive européenne 
« Habitats-Faune-Flore », de Zone de protection spéciale (ZPS) au titre de la directive européenne 
« Oiseaux », de Réserves naturelles régionales ou nationales ou encore d’Arrêtés préfectoraux de protection 
de biotope (APPB) ou de protection des habitats naturels (APPHN). 
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5.1.2. Zones d’intérêt écologique non réglementaire 

 
La zone d’étude n’est incluse dans aucune ZNIEFF de type I ou de type II.  
 

Tableau 5 : Zonages d’intérêt écologique dans un rayon de 10 km de la zone d'étude 

Type de 
zonage 

Nom Référence Distance au projet 

ZNIEFF I 

ZONES A CHIROPTERES DU BOURG DE MONTAIGU 520616283 1,2 km O 

ETANG DE LA CHAUSSELIERE A LA GUYONNIERE 520616299 4,7 km SE 

ANCIENNE EXPLOITATION D’ARGILE DE LA BALANDIERE 520616298 5 km NE 

AERODROME DE MONTAIGU / SAINT-GEORGES 520616303 5,3 km SO 

PRAIRIE A ORCHIDEES DE LA BERNARDIERE 520616302 7,4 km N 

ETANG DES AIES - BEAU SOLEIL 520616301 8 km NE 

ZNIEFF II 

VALLEE DE LA GRANDE MAINE DE LA BULTIERE A SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU 520012254 3,1 km S 

VALLEE DE LA PETITE MAINE A SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU 520012255 4 km S 

VALLEE DE LA SEVRE NANTAISE DE CUGAND A TIFFAUGES 520616315 9,1 km NE 

 

La ZNIEFF « Zones à Chiroptères du bourg de Montaigu » est distante de 1,1 km du périmètre d’étude et 
composée de 4 entités. Des sites de mises bas sont identifiés pour deux espèces de chauves-souris qui 
peuvent exploiter différentes zones de chasse, aussi bien en agglomération qu’en périphérie immédiate, 
avec une connectivité pertinente liée au ruisseau d’Asson en partie Ouest de la commune. Notre site d’étude 
pourrait de ce fait être utilisé par les individus pour s’alimenter en raison de la présence de lisières boisées 
et de zones ouvertes propices au développement des proies recherchées par ces insectivores. 
 
Cette ZNIEFF comprend les sites à chauve-souris du bourg de Montaigu: 2 ponts, un souterrain et une 
ancienne pièce du château sous la mairie. Le premier pont, sur la Maine, grâce à la présence de joints de 
dilatation, abrite une importante colonie de Sérotines communes, en reproduction et en hibernation. C'est 
notamment la colonie la plus importante de France pour l'hibernation de cette espèce.  
Le deuxième pont, sur le ruisseau d'Asson, abrite dans ses pierres une colonie de Vespertilions de 
Daubenton en reproduction.  
Enfin, la pièce sous la mairie et le souterrain (effondré en partie) abritent quelques espèces en hiver: 
Vespertilion de Bechstein, Vespertilion de Daubenton, Vespertilion à moustache et Grand rhinolophe.  
 
Si les sites sont pour l'instant très favorables, ils restent fragiles, du fait de la proximité de la ville. Le 
bouchage des joints entre les pierres du pont sur le ruisseau serait notamment néfaste à la colonie de 
Vespertilions. Le souterrain menacé d'effondrement (qui fermerait définitivement la cavité), est par ailleurs 
fréquenté, ce qui peut causer un dérangement. Les chauves-souris sont en effet très sensibles lorsqu'elles 
hibernent. 
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5.2. SRADDET et Schéma Régional de Cohérence Territoriale (SRCE) 

5.2.1. Approche conceptuelle 
 
Un corridor écologique est une voie de déplacement empruntée par la faune et la flore, plus ou moins large, 
continue ou non, qui relie des réservoirs de biodiversité (ZNIEFF, réserves naturelles, zones NATURA 2000, 
cours d’eau, zones humides, etc.). Ces liaisons fonctionnelles entre écosystèmes ou habitats d’une espèce 
permettent sa dispersion et sa migration.  
 
On les classe généralement en trois types principaux : 

 structures linéaires : haies, chemins et bords de chemin, cours d’eau et leurs rives, etc.  

 structures en « pas japonais » : ponctuation d’éléments relais ou d’îlots refuges, mares, bosquets 

 corridor paysager : corridor constitué d’une mosaïque d’habitats et/ou de paysages jouant 
différents fonctions (zones de repos, nourrissage, abris, etc.) pour l’espèce en déplacement. 
 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est constituée de l’ensemble des continuités écologiques. Il s’agit d’un réseau 
écologique sur l’ensemble du territoire français visant à reconnecter les populations animales et végétales, y 
compris pour les espèces ordinaires, tout en permettant leur redistribution dans un contexte de changement 
climatique.  
 
La TVB a pour objectif principal de contribuer à enrayer la perte de biodiversité en renforçant la préservation 
et la restauration des continuités écologiques entre les milieux naturels. Elle a également un rôle de 
fourniture de ressources et de services écologiques d’une manière diffuse sur le territoire, grâce à la qualité 
du maillage de celui-ci. 
 

5.2.2. Contexte régional 

 
Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) des Pays de la Loire a été adopté par arrêté du préfet de 
région le 30 octobre 2015, après son approbation par le Conseil régional par délibération en séance du 16 
octobre 2015. 
 
Il est désormais intégré au nouveau Schéma régional d’aménagement et de développement durable et 
d’égalité du territoire (SRADDET) des Pays de la Loire adopté par le Conseil régional les 16 et 17 décembre 
2021.  
 

5.2.3. Contexte local 

 

D’après la cartographie disponible pour le SRCE Pays-de-la-Loire (1/100 000), le site d’étude est présent dans 
l’unité écologique « Haut bocage vendéen » (partie Nord-Ouest) et il ne s’inscrit dans aucun corridor 
écologique ou réservoir de biodiversité.  
 
Dans sa périphérie (environ 1 km), à l’Ouest et à l’Est, sont identifiés des réservoirs formés respectivement 
par les « Milieux humides de la vallée de la Maine Nantaise » et par le « Bocage au nord de Treize-Septiers », 
paysage et habitats naturels bien particuliers non comparable à notre site d’étude.  
 
De même, un corridor linéaire se situe au Nord à environ 1 km du site d’étude, permettant des 
déplacements d’espèces sur le territoire selon un axe Est-Ouest ou inversement. 
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Figure 5 : Trame verte et bleue locale issue du SRCE Pays-de-la-Loire (2015) 

 
 

5.3. Recensement des zonages relatifs aux zones humides 
 

5.3.1. Contexte géologique 
 
Au droit de l’aire d’étude immédiate, l'analyse de la carte géologique imprimée de Clisson (n°509) issue du 
BRGM (1/50.000) met en évidence une formation sablo-argileuse à graviers et galets, à sables littoraux 
(MLG2).  
 
Un forage de 58 mètres de profondeur, identifié par la référence nationale BSS0011JTUU et situé sur la 
parcelle d’implantation de l’Intermarché, indique la présence de Granite gris dès 3,5 mètres de profondeur. 
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Figure 6 : Carte géologique du BRGM (échelle 1/50.0000) 

 

5.3.2. Remontées de nappe 

 
La carte proposée par le BRGM permet de localiser les zones où il y a de fortes probabilités d’observer des 
débordements par remontée de nappe. Cependant, la qualité de l’information n’est pas homogène et varie 
suivant la géologie, le relief et le nombre de points disponibles lors de l’interpolation. Une estimation de la 
fiabilité des résultats a été réalisée en s’appuyant sur différents critères : fiabilité du modèle numérique de 
terrain et fiabilité des données eaux souterraines. La carte réalisée ne devra pas être exploitée à une échelle 
supérieure au 1/100 000ème. 
 
D’après ces données, la zone d’étude n’est pas sujette aux débordements par remontée de nappe. Cela est 
le cas dans un rayon d’au moins 1 kilomètre.  
 

5.3.3. Milieux potentiellement humides 

 
Le Réseau Partenarial des Données sur les Zones Humides (RPDZH) permet de consulter les données 
cartographiques relatives à la présence de zones humides mises à disposition par les partenaires du réseau 
sans prétention d’exhaustivité. 
 
Sollicitées par le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie, deux équipes de l’INRA 
d’Orléans (US InfoSol) et d’AGROCAMPUS OUEST à Rennes (UMR SAS) ont produit une carte des milieux 
potentiellement humides de la France métropolitaine. 

 
Cette carte modélise les enveloppes qui, selon les critères géomorphologiques et climatiques, sont 
susceptibles de contenir des zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. Les enveloppes 
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d’extension des milieux potentiellement humides sont représentées selon trois classes de probabilité (assez 
forte, forte et très forte).  
 
 

 
Figure 7 : Milieux potentiellement humides au droit de la zone d’étude et aux abords 

 
D’après ces données, une partie du périmètre rapproché mais aussi du périmètre immédiat, comprend des 
mailles à probabilités assez fortes à fortes de milieux potentiellement humides. La moitié Sud de la parcelle 
est concernée jusqu’à la RD753.  
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6. RESULTATS DES INVENTAIRES NATURALISTES 

6.1. Présentation des habitats rencontrés 
 
Dans le cadre de cette étude, plusieurs milieux ont été recensés au droit des périmètres immédiat et 
rapproché au printemps 2022. Ces derniers font l’objet d’une caractérisation selon le système 
d’interprétation CORINE Biotopes (CB) et EUNIS. 
 
A noter que le périmètre immédiat comprend également le surfacique correspondant à la piste cyclable. 
 

Dénomination et Code Corine Biotopes Dénomination et Code EUNIS 
Périmètre 
immédiat 

Périmètre 
rapproché 

Terrain en friche (CB 87.1) 
Jachères non inondées avec 
communautés rudérales annuelles ou 
vivaces (I1.53) 

x x 

Pelouses siliceuses ouvertes médio-
européennes (CB 35.2) 

Pelouses ouvertes, sèches, acides et 
neutres non-méditerranéennes (E1.9) 

x x 

Fourrés à Prunellier (CB 31.81) 
Fourrés à Prunellier et Ronces  
(F3.111) 

 x 

Fourrés médio-européens sur sol fertile 
(CB 31.81) 

Fourrés médio-européens sur sols 
riches (F3.11) 

x x 

Jonchaie (CB 37.21) 
Prairies atlantiques et subatlantiques 
humides (E3.41) 

x x 

Ronciers (CB 31.83) Ronciers (F3.13) x x 

Fossés (CB 89.22) x Végétation des 
bords de route (CB 87.2) 

Canaux d’eau non salée complètement 
artificiels (J5.41) x Jachères non 
inondées avec communautés rudérales 
annuelles ou vivaces (I1.53) 

x x 

Bois de frênes post-culturaux (CB 41.39) Frênaies post-culturales (G1.A29)  x 

Communautés à Reine des prés et 
communautés associées (CB 37.1) 

Communautés à grandes herbacées 
occidentales némorales des prairies 
humides (E5.421) 

x x 

Dalles rocheuses (CB 62.3) 
Pavements rocheux quasi nus, y 
compris pavements calcaires (H3.5) 

 x 

Prairies humides atlantiques et 
subatlantiques (CB 37.21) 

Prairies atlantiques et subatlantiques 
humides (E3.41) 

x x 

Réseaux routiers (CB 86.1) Réseaux routiers (J4.2) x x 

Tableau 6 : Répartition des habitats naturels et semi-naturels au sein des périmètres immédiat et rapproché 

 (CB / EUNIS) 
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Dénomination et Code Corine 
Biotopes 

Dénomination et Code EUNIS 
Surface 

(m²) 
% total 

Terrain en friche (CB 87.1) 
Jachères non inondées avec communautés rudérales 

annuelles ou vivaces (I1.53) 
2 174 m² 17,1 % 

Pelouses siliceuses ouvertes médio-
européennes (CB 35.2) 

Pelouses ouvertes, sèches, acides et neutres non-
méditerranéennes (E1.9) 

3 138 m² 24,7 % 

Prairies humides atlantiques et 
subatlantiques (CB 35.2) 

Prairies atlantiques et subatlantiques humides (E3.41) 8 m² 0,06 % 

Communautés à Reine des prés et 
communautés associées (CB 37.1) 

Communautés à grandes herbacées occidentales 
némorales des prairies humides (E5.421) 

884 m² 6,9 % 

Fourrés médio-européens sur sol 
fertile (CB 31.81) 

Fourrés médio-européens sur sols riches (F3.11) 5 037 m² 39,6 % 

Jonchaie (CB 37.21) Prairies atlantiques et subatlantiques humides (E3.41) 26 m² 0,2 % 

Ronciers (CB 31.83) Ronciers (F3.13) 584 m² 4,6 % 

Fossés (CB 89.22) x Végétation des 
bords de route (CB 87.2) 

Canaux d’eau non salée complètement artificiels (J5.41) 
x Jachères non inondées avec communautés rudérales 

annuelles ou vivaces (I1.53) 
0,7 m² < 0,01 % 

Réseaux routiers (CB 86.1) Réseaux routiers (J4.2) 862 m² 6,8 % 

TOTAL GENERAL 12 713 m² 100 % 

Tableau 7 : Surface des habitats naturels et semi-naturels au sein du périmètre immédiat (CB / EUNIS) 
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Figure 8: Cartographie des habitats naturels et semi-naturels recensés (Mai 2022) 
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Pelouses siliceuses ouvertes médio-européennes (CB 35.2) 

Analyse des relevés : 

Intérêt communautaire de l’habitat (Natura 2000) : Non 

Statut de protection : Absence d’espèce végétale protégée 

Statut de conservation : Absence d’espèce végétale présentant un statut de conservation particulier 

Statut(s) invasif(s) et/ou envahissant(s) : Absence d’espèce végétale exotique/envahissante 

Observations : Forte pression de « pâturage » exercée par le Lapin de Garenne 

  

Espèces observées au Printemps 2022 (SOCOTEC)  

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Brome mou Bromus hordeaceus Myosotis des champs Myosotis arvensis 

Chêne pédonculé Quercus robur Pâturin des prés Poa pratensis 

Cirse commun Cirsium vulgare Petite oseille Rumex acetosella 

Cirse des champs Cirsium arvense Pissenlit Taraxacum officinale 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata Plantain lancéolé Plantago lanceolata 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum Prunellier Prunus spinosa 

Géranium découpé Geranium dissectum Renoncule acre Ranunculus acris 

Geranium mou Geranium molle Renoncule rampante Ranunculus repens 

Houlque laineuse Holcus lanatus Ronce commune Rubus fruticosus 

Jonc aggloméré Juncus conglomeratus Trèfle violet Trifolium pratense 

Luzerne lupuline Medicago lupulina Vulpie faux brome Vulpia bromoides 

Marguerite Leucanthemum vulgare 

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Chêne pédonculé Quercus robur Prunellier Prunus spinosa 

Strate arbustive

Strate herbacée

Strate arborescente

Absence d'espèces  
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Fourrés médio-européens sur sol fertile (CB 31.81) - Fourrés à Prunellier (CB 31.81) - Ronciers (CB 31.83) 

Analyse des relevés : 

Intérêt communautaire de l’habitat (Natura 2000) : Non 

Statut de protection : Absence d’espèce végétale protégée 

Statut de conservation : Absence d’espèce végétale présentant un statut de conservation particulier 

Statut(s) invasif(s) et/ou envahissant(s) : Absence d’espèce végétale exotique/envahissante 

Observations : Habitat majoritairement dominé par le Chêne pédonculé. Présence de micro-habitats dominées par le Prunellier 
ou la Ronce commune. 

  

  

Espèces observées au Printemps 2022 (SOCOTEC)  

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Chêne pédonculé Quercus robur Pâturin des prés Poa pratensis 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea Petite oseille Rumex acetosella 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum Plantain lancéolé Plantago lanceolata 

Géranium découpé Geranium dissectum Prunellier Prunus spinosa 

Houlque laineuse Holcus lanatus Renoncule acre Ranunculus acris 

Jonc aggloméré Juncus conglomeratus Renoncule rampante Ranunculus repens 

Lierre grimpant Hedera helix Ronce commune Rubus fruticosus 

Marguerite Leucanthemum vulgare 

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Alisier torminal Torminalis glaberrima Prunellier Prunus spinosa 

Chêne pédonculé Quercus robur Ronce commune Rubus fruticosus 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea Saule cendré Salix cinerea 

Strate herbacée

Strate arbustive

Strate arborescente

Absence d'espèces  
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Jonchaie (CB 37.21) 

Analyse des relevés : 

Intérêt communautaire de l’habitat (Natura 2000) : Non 

Statut de protection : Absence d’espèce végétale protégée 

Statut de conservation : Absence d’espèce végétale présentant un statut de conservation particulier 

Statut(s) invasif(s) et/ou envahissant(s) : Absence d’espèce végétale exotique/envahissante 

Observations : Présence de micro-habitats dominés par le Jonc aggloméré 

  

Espèces observées au Printemps 2022 (SOCOTEC)  

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Chardon crépu Carduus crispus Gaillet mou Galium mollugo 

Cirse des champs Cirsium arvense Jonc aggloméré Juncus conglomeratus 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata Oseille agglomérée Rumex conglomeratus 

Strate herbacée

Strate arbustive

Strate arborescente

Absence d'espèces

Absence d'espèces
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Terrain en friche (CB 87.1) 

Analyse des relevés : 

Intérêt communautaire de l’habitat (Natura 2000) : Non 

Statut de protection : Absence d’espèce végétale protégée 

Statut de conservation : Absence d’espèce végétale présentant un statut de conservation particulier 

Statut(s) invasif(s) et/ou envahissant(s) : Absence d’espèce végétale exotique/envahissante 

Observations : Ancien terrain remanié et cultivé colonisé par des graminées communes 

  

Espèces observées au Printemps 2022 (SOCOTEC)  

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Chêne pédonculé Quercus robur Marguerite Leucanthemum vulgare 

Cirse commun Cirsium vulgare Millepertuis perforé Hypericum perforatum 

Cirse des champs Cirsium arvense Myosotis hérissé Myosotis ramosissima 

Crépide capillaire Crepis capillaris Pâturin des prés Poa pratensis 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata Pissenlit Taraxacum officinale 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum Plantain lancéolé Plantago lanceolata 

Gaillet mou Galium mollugo Prunellier Prunus spinosa 

Houlque laineuse Holcus lanatus Renoncule rampante Ranunculus repens 

Jonc aggloméré Juncus conglomeratus Ronce commune Rubus fruticosus 

Liseron des champs Convolvulus arvensis Trèfle violet Trifolium pratense 

Lotier corniculé Lotus corniculatus Vulpie faux brome Vulpia bromoides 

Strate herbacée

Strate arbustive

Strate arborescente

Absence d'espèces

Absence d'espèces
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Prairies humides atlantiques et subatlantiques (CB 37.21) 

Analyse des relevés : 

Intérêt communautaire de l’habitat (Natura 2000) : Non 

Statut de protection : Absence d’espèce végétale protégée 

Statut de conservation : Absence d’espèce végétale présentant un statut de conservation particulier 

Statut(s) invasif(s) et/ou envahissant(s) : Absence d’espèce végétale exotique/envahissante 

Observations : Espèces dominantes de l’habitat étant caractéristiques de zones humides (ar.01/10/09 modif. 24/06/08) 

  

Espèces observées au Printemps 2022 (SOCOTEC)  

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Achillée millefeuilles Achillea millefolium Jonc aggloméré Juncus conglomeratus 

Cardère sauvage Dipsacus fullonum Marguerite Leucanthemum vulgare 

Cirse des champs Cirsium arvense Myosotis hérissé Myosotis ramosissima 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata Oenanthe safranée Oenanthe crocata 

Epilobe à tige carrée Epilobium tetragonum Petite oseille Rumex acetosella 

Gaillet mou Galium mollugo Renoncule rampante Ranunculus repens 

Géranium découpé Geranium dissectum Stellaire graminée Stellaria graminea

Houlque laineuse Holcus lanatus Vulpin genouillé Alopecurus geniculatus 

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Ajonc d'Europe Ulex europaeus 

Strate herbacée

Strate arbustive

Strate arborescente

Absence d'espèces  
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Communautés à Reine des prés et communautés associées - Mégaphorbiaies (CB 37.1) 

Analyse des relevés : 

Intérêt communautaire de l’habitat (Natura 2000) : Potentiel (« Mégaphorbiaie riveraine » codifiée 6430) 

Statut de protection : Absence d’espèce végétale protégée 

Statut de conservation : Absence d’espèce végétale présentant un statut de conservation particulier 

Statut(s) invasif(s) et/ou envahissant(s) : Absence d’espèce végétale exotique/envahissante 

Observations : Habitat majoritairement dominé par l’Œnanthe safranée 

  

Espèces observées au Printemps 2022 (SOCOTEC)  

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Jonc aggloméré Juncus conglomeratus Oseille agglomérée Rumex conglomeratus 

Marguerite Leucanthemum vulgare Renoncule rampante Ranunculus repens 

Oenanthe safranée Oenanthe crocata Ronce commune Rubus fruticosus 

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Frêne commun Fraxinus excelsior 

Strate herbacée

Strate arbustive

Strate arborescente

Absence d'espèces  
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Dalles rocheuses (CB 62.3) 

Analyse des relevés : 

Intérêt communautaire de l’habitat (Natura 2000) : Non 

Statut de protection : Absence d’espèce végétale protégée 

Statut de conservation : Absence d’espèce végétale présentant un statut de conservation particulier 

Statut(s) invasif(s) et/ou envahissant(s) : Absence d’espèce végétale exotique/envahissante 

Observations : - 

  

Espèces observées au Printemps 2022 (SOCOTEC)  

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Brome mou Bromus hordeaceus Petite oseille Rumex acetosella 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata Plantain lancéolé Plantago lanceolata 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum Prunellier Prunus spinosa 

Géranium découpé Geranium dissectum Renoncule rampante Ranunculus repens 

Nombril de Vénus Umbilicus rupestris Sphaignes Sphagnum sp.

Nom Français Nom scientifique Nom Français Nom scientifique

Prunellier Prunus spinosa 

Strate herbacée

Strate arbustive

Strate arborescente

Absence d'espèces  
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Bois de frênes post-culturaux (CB 41.39) 

Analyse des relevés : 

Intérêt communautaire de l’habitat (Natura 2000) : Non 

Statut de protection : Absence d’espèce végétale protégée 

Statut de conservation : Fraxinus excelsior, « Quasi-menacé » à l’échelle européenne 

Statut(s) invasif(s) et/ou envahissant(s) : Absence d’espèce végétale exotique/envahissante 

Observations : Présence d’un micro-habitat dominé par le Frêne commun 

  

 
 
Synthèse de la flore et des milieux naturels 
 
La liste des espèces floristiques recensées et leurs statuts de protection/conservation sont disponibles en 
annexe.  
 
Aucune espèce végétale présentant un statut de protection ou de conservation particulier n’a été recensée 
au droit du périmètre immédiat. Le Frêne commun (Fraxinus excelsior), recensé au droit du périmètre 
rapproché, est classé en "Quasi-menacé » à l’échelle européenne. 
 
Aucun habitat d’intérêt communautaire, dit Natura 2000, n’a été recensé au droit de l’assiette foncière du 
projet (périmètre immédiat).  
 
L’habitat « Communautés à Reine des prés et communautés associées », situé dans le périmètre rapproché, 
pourrait être potentiellement associé à une mégaphorbiaie (CB 37.1) en raison de la présence de formations 
herbacées vivaces, denses et hautes. Cet habitat pourrait être rattaché à l’habitat d’intérêt communautaire 
« Mégaphorbiaie riveraine » codifiée 6430 sous réserve de retrouver un cortège floristique caractéristique 
de cet habitat en période propice (Reine des prés notamment). 
 
Les enjeux concernant les espèces végétales et les habitats floristiques sont jugés faibles au sein du 
périmètre immédiat. Ils sont jugés faibles à potentiellement modérés au droit du périmètre rapproché. 
 
D’après la liste des plantes vasculaires invasives, potentiellement invasives et à surveiller en Pays de la Loire 
actualisé en 2019 (CBNB, 2018 actualisée), aucune espèce végétale invasive et/ou envahissante n’a été 
recensée au droit des périmètres immédiat et rapproché 
 
Les enjeux relatifs aux espèces exotiques envahissantes sont jugés faibles. 
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Légende 

Statuts de protection internationaux : 
BO1 : Annexe I de la Convention de Bonn (1979) - espèces migratrices en danger  
BO2 : Annexe II de la Convention de Bonn (1979) - espèces migratrices dont l’état de conservation est défavorable  
BE2 : Annexe II de la Convention de Berne (1979) - espèces de faune strictement protégées  
BE3 : Annexe III de la Convention de Berne (1979) - espèces de faune protégées 

Statut de protection européen : 

DHFF2 : Annexe II de la Directive européenne "Habitats-Faune-Flore" (92/43/CEE) - espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire dont la conservation nécessite la désignation de ZSC  
DHFF4 : Annexe IV de la Directive européenne "Habitats-Faune-Flore" (92/43/CEE) - espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire qui nécessitent une protection stricte  
DHFF5 : Annexe V de la Directive européenne "Habitats-Faune-Flore" (92/43/CEE) - espèces animales et végétales d’intérêt 
communautaire dont le prélèvement dans la nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion 

Statut de protection national (Arrêté ministériel du 23 avril 2007 mis à jour le 14 mars 2019) : 
PN : espèce strictement protégée  

Statut de conservation national (Liste rouge des espèces menacées de France - Mammifères de France métropolitaine - 2017) : 
RE : éteint ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : non menacé ; DD : données insuffisantes ; NA : 
Non applicables  

Statut de conservation régional (Liste rouge des mammifères continentaux des Pays-de-la-Loire et responsabilité régionale - 2020) : 

RE : éteint ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : non menacé ; DD : données insuffisantes ; NA : 
Non applicables 

6.2. Recensement de la faune 

6.2.1. Données bibliographiques 

 
La consultation du portail Biodiv’Pays de la Loire http://www.biodiv-paysdelaloire.fr/ permet connaître, 
grâce notamment aux contributions des associations naturalistes, la diversité faunistique connue sur la 
commune de Montaigu-Vendée. 
 
A ce jour (état au 03 novembre 2022), elle se compose de 786 espèces inventoriées dont 102 sont protégées 
et 35 patrimoniales : 

 102 espèces d’insectes (204 observations) parmi lesquelles une espèce protégée est notée, le Lucane 
Cerf-volant (Lucanus cervus), 

 74 espèces d’oiseaux (4259 observations) dont certaines sont protégées et/ou patrimoniales surtout 
parmi les espèces aquatiques et les petits passereaux, 

 2 espèces protégées de reptiles (6 observations) : Lézard des murailles (Podarcis muralis) et Couleuvre 
verte et jaune (Hierophis viridiflavus) et 1 espèce introduite. 

 2 espèces d’amphibiens, protégées, à savoir l’Alyte accoucheur (Alytes obstetricans) et le Crapaud 
épineux (Bufo spinosus). 

 13 espèces de mammifères (58 observations) dont 5 espèces protégées parmi lesquelles sont notées 
des espèces patrimoniales : une chauve-souris, le Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) et le Lapin de 
garenne (Oryctolagus cuniculus). 

 

6.2.2. Les mammifères terrestres 

 

TAXONS STATUTS DE PROTECTION ETAT DE CONSERVATION 
ZNIEFF  

Nom vernaculaire Nom scientifique International Europe France Monde Europe France 
Région 

PDL 

Lapin de Garenne Oryctolagus cuniculus - - - EN NT NT VU Oui 

Tableau 8 : Liste des espèces de mammifères terrestres recensées 

 
 
Une seule espèce a été détectée au sein des périmètres étudiés. Il s’agit du Lapin de garenne (Oryctolagus 
cuniculus), bien présent sur le site et dont plusieurs latrines sont visibles notamment en limite Est. En raison 
de l’épidémie mortelle due au virus de la Myxomatose, cette espèce est considérée aujourd’hui comme 

http://www.biodiv-paysdelaloire.fr/
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Légende 

Statut de protection international : 
BO1 : Annexe I de la Convention de Bonn (1979) - espèces migratrices en danger  
BO2 : Annexe II de la Convention de Bonn (1979) - espèces migratrices dont l’état de conservation est défavorable  
EUROBATS1 : Accord relatif à la conservation des Chauves-souris en Europe (1991) 
BE2 : Annexe II de la Convention de Berne (1979) - espèces de faune strictement protégées  
BE3 : Annexe III de la Convention de Berne (1979) - espèces de faune protégées 

Statut de protection européen : 

DHFF2 : Annexe II de la Directive européenne "Habitats-Faune-Flore" (92/43/CEE) - espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont 
la conservation nécessite la désignation de ZSC  
DHFF4 : Annexe IV de la Directive européenne "Habitats-Faune-Flore" (92/43/CEE) - espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui 
nécessitent une protection stricte  

Statut de protection national (Arrêté ministériel du 23 avril 2007 mis à jour le 14 mars 2019) : 
PN.art2 : espèce strictement protégée  

Statut de conservation national (Liste rouge des espèces menacées de France - Mammifères de France métropolitaine - 2017) : 
RE : éteint ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : non menacé ; DD : données insuffisantes ; NA : Non 
applicables  

Statut de conservation régional (Liste rouge des mammifères continentaux des Pays-de-la-Loire et responsabilité régionale - 2020) : 
RE : éteint ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : non menacé ; DD : données insuffisantes ; NA : Non 
applicables 

menacée à l’échelle mondiale (statut « En danger ») et « Quasi-menacée » en Europe et en France. En région 
Pays-de-la-Loire, elle est « Vulnérable ». L’effondrement de ses populations s’est généralisé.  
 
 

6.2.3. Les Chiroptères 

 

6.2.3.1. Recherche de gîtes 
 

Une évaluation visuelle des arbres présents au droit de la zone d’étude a été réalisée. Cette dernière visait à 
rechercher des indices de présence avérée (guano, auréole brune) ou potentielle (fissure étroite, écorce 
décollée, gélivures, blessures, trous). 
 
Au sein du périmètre étudié, aucun arbre ne présentait de telles caractéristiques, les individus observés 
étant relativement jeunes. 
 

6.2.3.2. Transit et chasse 

 
Les données collectées par la pose d’un enregistreur sur une nuit complète, permet d’attester la présence 
d’au moins 5 espèces de chauves-souris (71 contacts obtenus dans la nuit du 23 au 24 mai 2022). 

 

TAXONS ETAT DE CONSERVATION STATUTS DE CONSERVATION 
ZNIEFF 

Nom vernaculaire Nom scientifique International Europe France Monde Europe France Région 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii 
BO2, EUROBATS1, 

BE2 
HFF4 PN,art2 LC - LC NT Oui 

Oreillard roux Plecotus auritus 
BO2, EUROBATS1, 

BE2 
HFF4 PN,art2 LC - LC NT - 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrelleus 
BO2, EUROBATS1, 

BE3 
HFF4 PN,art2 LC - NT NT Oui 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 
BO2, EUROBATS1, 

BE2 
HFF4 PN,art2 LC LC LC LC - 

Sérotine commune Eptisecus serotinus 
BO2, EUROBATS1, 

BE2 
HFF4 PN,art2 LC - NT VU Oui 

Tableau 9 : Liste des espèces de Chiroptères recensées 
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La pose d’enregistreurs automatiques en continu (SM2BAT) vise à mettre évidence le niveau d’utilisation du 
cortège d’espèce au cours de la nuit en sein de la zone d’étude. 
  
L’analyse des résultats obtenus révèle une activité plutôt faible au niveau du point d’enregistrement. La 
Sérotine commune (Eptisecus serotinus) fait toutefois exception avec une activité modérée. La Pipistrelle 
commune (Pipistrellus pipistrellus), la plus active, représente 72% de la part de l’activité nocturne.  
 
La Pipistrelle commune et dans une moindre mesure la Pipistrelle de Khul (Pipistrellus kuhlii), la Sérotine 
commune et le Murin de Daubenton (Myotis daubentonii), transitent par la zone d’étude alors que l’Oreillard 
roux (Plecotus auritus) l’utilise de manière occasionnelle uniquement comme zone de transit.   

 
 

 Espèces (contact) Activité globale 

Mini SM2BAT 
Mai 2022 

Oreillard roux (1) 

71 contacts. 

Activité faible 

Murin de Daubenton (1) 

Pipistrelle de Kuhl (6) 

Sérotine commune (9) 

Pipistrelle commune (51) 

Tableau 10 : Synthèse de l’activité acoustique au niveau du point d’enregistrement en continu 

 
 

 Niveaux d’activité Très Fort 

 Niveaux d’activité Fort 

 Niveaux d’activité Moyen 

 Niveaux d’activité Faible 

 
(*) Nota : Afin d’évaluer l’activité des chiroptères sur le site, le « Référentiel d’activité des Chiroptères », développé par 
le Muséum National d’Histoire Naturelle basé sur le travail d’A. HAQUART. Les niveaux d’activités ont été déclinés par 
unités géographiques. L’évaluation porte alors sur le nombre contact où une espèce de chauves-souris a été enregistrée 
sur l’ensemble de la nuit permettant ainsi d’avoir une estimation théorique du temps de présence de chaque espèce et 
de pondérer l’activité de l’espèce considérée. Un contact est défini par la présence d'1 cri ou plus dans un pas de temps 
de 5 secondes.  

 
 
 

Toutes les espèces de Chiroptères sont protégées.  
 
Mis à part la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kulhii), l’ensemble des espèces contactées sont menacées à 
différentes échelles : « Quasi-menacée » ou « Vulnérable », en France et/ou en Région. 3 d’entre elles sont 
également des espèces déterminantes ZNIEFF dans les Pays-de-la-Loire. 
 
La Sérotine commune (Eptisecus serotinus) est la plus menacée « Quasi-menacée » en France et « Vunérable » 
en région. Les maternités se situent exclusivement dans des bâtiments. Les femelles chassent dans un rayon de 
4,5 km autour du gîte et parfois jusqu’à 12 kms. Plusieurs zones de chasse connectées sont exploitées, de 
l’ordre de 2 à 10 entités. Il est donc logique de contacter des individus probablement issus de la colonie connue 
de Montaigu-Vendée située à seulement 1,1 km (ZNIEFF 520616283 « Zone à Chiroptères du bourg de 
Montaigu »).   
 
Aucun espèce n’est listée en annexe II de la directive européenne 79/409/CEE, dite directive « Habitats-Faune-
Flore ». 
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Les enjeux sont faibles à modérés pour les Chiroptères dans la mesure où aucun arbre à cavités n’est noté au sein 
du périmètre d’étude. Quasiment toutes les espèces qui fréquentent le site en transit et/ou en chasse sont 
menacées.  
 

6.2.4. L’avifaune 

 
TAXONS STATUTS DE PROTECTION ETAT DE CONSERVATION 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique International Europe France Monde Europe 
France 

Région 
PDL 

 

Nidification 

hivernant 
de 

passage 
nicheur 

Choucas des tours Corvus monedula - - PN.art3D LC LC NAd - LC LC - 

Coucou d’Europe Cuculus canorus BE3 - PN.art3 LC LC - DD LC LC - 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris - - - LC LC LC NAc LC LC - 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus BO2, BE2 - PN.art3 LC LC NAd NAd NT LC - 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla BE2 - PN.art3 LC LC NAc NAc LC LC Possible 

Fauvette grisette Sylvia communis BE2 - PN.art3 LC LC - DD LC LC Possible 

Hippolaïs polyglotte Hippolais polyglotta BE3 - PN.art3 LC LC NAd - LC LC Possible 

Linotte mélodieuse Linaria cannabina BE2 - PN.art3 LC LC NAd NAc VU VU - 

Merle noir Turdus merula - - - LC LC NAd NAd LC LC Possible 

Mésange bleue  Cyanistes caeruleus BE2 - PN.art3 LC LC - NAb LC LC Possible 

Mésange charbonnière Parus major BE2 - PN.art3 LC LC NAb NAd LC LC Probable 

Pigeon ramier Columba palumbus - - - LC LC LC NAd LC LC Possible 

Pinson des arbres Fringilla coelebs BE3 - PN.art3 LC LC NAd NAd LC LC Possible 

Rougegorge familier Erithacus rubecula BE2 - PN.art3 ne LC NAd NAd LC LC Possible 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos BE2 - PN.art3 LC LC - NAc LC LC Possible 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur BO2, BE3 - - VU VU - NAc VU NT Possible 

Tableau 11 : Liste des espèces d’oiseaux recensées 

 

 
 
 
Le recensement de l’avifaune en période printanière a permis de mettre en avant un cortège de 16 espèces 
présentent sur le site ou à proximité. Une partie seulement des migrateurs tardifs sont pris en compte à la 
mi-mai mais l’habitat présent limite de toute façon le nombre d’espèces nicheuses potentielles. Il est à noter 
toutefois que certaines espèces communes sédentaires n’ont pas été recensées. 

Légende 

Statuts de protection internationaux : 
BO1 : Annexe I de la Convention de Bonn (1979) - espèces migratrices en danger  
BO2 : Annexe II de la Convention de Bonn (1979) - espèces migratrices dont l’état de conservation est défavorable  
BE2 : Annexe II de la Convention de Berne (1979) - espèces de faune strictement protégées  
BE3 : Annexe III de la Convention de Berne (1979) - espèces de faune protégées. 

Statut de protection européen : 
DO1 : Annexe I de la Directive européenne "Oiseaux" (79/409/CE) - espèces d’oiseaux portant désignation d’un site Natura 2000 en ZPS et pour 
lesquelles il est interdit leur mise à mort ou leur capture intentionnelle, la destruction ou le déplacement des nids et des œufs (même vides), leur 
perturbation intentionnelle, notamment en période de reproduction et de dépendance, leur détention 

Statut de protection national (Arrêté ministériel du 29 octobre 2009 et Arrêté ministériel du 06 janvier 2020): 
PN.art3 : espèce strictement protégée (individus, nids, pontes)  
PN.art3.D : espèce strictement protégée mais une dérogation est possible après avis du CNPN 
Statut de conservation national (Liste rouge des espèces menacées en France - Oiseaux nicheurs de France métropolitaine - 2016) : 
RE : éteint ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : non menacé ; DD : données insuffisantes, NA : Non 
applicables 

Statut de conservation régional (Liste rouge des populations d’oiseaux nicheurs des Pays-de-la-Loire - 2014) : 
RE : éteint ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : non menacé ; DD : données insuffisantes, NA : Non 
applicables 
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Le groupe des fauvettes (famille des Sylviidés) est bien représenté avec pas moins de 3 espèces. En 
considérant le Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos) et dans une moindre mesure le Rouge-gorge 

(Erithacus rubecula), il s’agit avant tout d’espèces de milieux buissonnants formés par les fourrés à 
prunelliers. Le nombre élevé de cantonnements de Rossignol philomèle est à relever. 
 
Parmi les espèces observées, une seule se reproduit de façon probable sur le site (becquée notée pour la 
Mésange charbonnière) et 10 sont des espèces nicheuses possibles, soit 11 espèces au total. Le principe 
d’une seule visite au printemps ne permet pas d’affiner l’approche. La Faucon crècerelle exploite le site 
comme zone de chasse. 
 
Il est à relever que 12 espèces sont règlementées mais plutôt communes. 2 espèces sont menacées mais ne 
nichent pas sur le site d’étude : Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) et Linotte mélodieuse (Linaria 
cannabina).  
 
Aucun enjeu n’est identifié pour les oiseaux, il est donc considéré comme faible. 
  
 

6.2.5. Les amphibiens 

Aucun contact obtenu avec une espèce relevant de ce groupe. En l’absence de points d’eau et compte-tenu 
de conditions météorologiques défavorables (très chaud et sec) en période printanière, l’observation de 
pontes, de juvéniles ou d’adultes n’a pas été possible. 
 
Les habitats présents ne permettent pas l’accueil de l’Alyte accoucheur qui recherche plutôt des secteurs 
pierreux et rocailleux. Cette espèce est citée dans l’état des lieux initial sur la commune de Montaigu-
Vendée. Le Crapaud épineux est un hôte potentiel sur le site d’étude mais à rechercher de nuit en été-
automne en dehors de la période de reproduction.   
 
Les enjeux  concernant les amphibiens sur l’emprise du projet sont jugés faibles sur l’assiette foncière 
étudiée, ainsi qu’aux abords immédiats. 
 
 

6.2.6. Les reptiles 

Une seule espèce a été observée en limite Nord-Est : le Lézard vert (Lacerta bilineata). Elle n’est pas listée 
parmi les espèces déjà connues sur la commune de Montaigu-Vendée mais l’état des lieux bibliographique 
est imparfait pour ce groupe taxonomique.  
 
Les habitats présents sont très favorables au Lézard vert qui bénéficie de zones ouvertes riches en insectes 
pour s’alimenter et d’un vaste linéaire constitué par l’interface entre les pelouses siliceuses et les fourrés à 
prunellier comme places d’insolation. Les milieux buissonnants bien exposés permettent à cette espèce 
thermophile de s’installer et de se développer durablement. 
 
Comme tous les reptiles, cette espèce est protégée, mais toutefois non menacée à ce jour. Les enjeux sont 
jugés faibles.  
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Légende 

Statut de protection international : 
BE2 : Annexe II de la Convention de Berne - espèces de faune strictement protégées  
BE3 : Annexe III de la Convention de Berne - espèces de faune protégées  
HFF2 : Annexe II de la Directive européenne "Habitats-Faune-Flore" (92/43/CEE) - espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont 
la conservation nécessite la désignation de ZSC  
HFF4 : Annexe IV de la Directive "Habitats-Faune-Flore" : espèce qui présente un intérêt communautaire et nécessite une protection stricte  

Statut de protection européen : 
DHFF2 : Annexe II de la Directive européenne "Habitats-Faune-Flore" (92/43/CEE) - espèces animales et végétales d’intérêt communautaire 
dont la conservation nécessite la désignation de ZSC  
DHFF4 : Annexe IV de la Directive européenne "Habitats-Faune-Flore" (92/43/CEE) - espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui 
nécessitent une protection stricte  

Statut de protection national : 
PN : espèce strictement protégée  
Art 2 : Protection des espèces et de leurs habitats (site de repos, reproduction…) 
Art 3 : Protection des espèces (individus, nids, pontes) 

Statut de conservation national (Liste rouge des reptiles de France métropolitaine - 2015) : 
RE : éteint ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : non menacé ; DD : données insuffisantes, NA : Non 
applicables 

Statut de conservation régional (Liste rouge des amphibiens et reptiles continentaux des Pays-de-la-Loire et responsabilité régionale - 2021) : 
RE : éteint ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : non menacé ; DD : données insuffisantes, NA : Non 
applicables 

TAXONS STATUTS DE PROTECTION ETAT DE CONSERVATION 
ZNIEFF 

Nom vernaculaire Nom scientifique International Europe France Monde Europe France Région 

Lézard vert Lacerta bilineata BE3 HFF4 PN.art2 LC LC LC LC - 

Tableau 12 : Liste des espèces de reptiles recensées 

 

6.2.7. Les insectes 

 
La diversité entomologique reste limitée bien que plusieurs groupes d’insectes aient été inventoriés avec 7 
espèces de Lépidoptères, 1 espèce d’Orthoptères et 3 espèces d’Odonates, soit un total de 16 espèces. 
 
Un complément à la connaissance bibliographique initialement établie sur la commune est apporté en 
particulier pour les papillons de jour avec l’Azuré de la Bugrane (Polyommatus icarus), l’Hespérie de l’Alcée 
(Charcharodus alcea) et le Cuivré fuligineux (Lycaena tityrus). Cette dernière espèce se rencontre 
notamment dans les prairies fraiches à humides.  
 
L’Anax napolitain (Anax parthenope) est également une nouvelle espèce de libellule pour la commune de 
Montaigu-Vendée mais elle pourrait devenir de plus en plus commune au Nord de la France en lien avec 
l’extension de son aire de répartition due au réchauffement climatique. Son origine est méditerranéenne. 
 
Pour autant aucune espèce protégée et /ou menacée n’a été observée sur le périmètre d’étude immédiat 
ou rapproché. Les enjeux sont donc faibles. 
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Légende  

Statut de protection international : 
BE2 : Annexe II de la Convention de Berne (1979) - espèces de faune strictement protégées  
BE3 : Annexe III de la Convention de Berne (1979) - espèces de faune protégées 

Statut de protection européen : 
DHFF2 : Annexe II de la Directive européenne "Habitats-Faune-Flore" (92/43/CEE) - espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont 
la conservation nécessite la désignation de ZSC  
DHFF4 : Annexe IV de la Directive européenne "Habitats-Faune-Flore" (92/43/CEE) - espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui 
nécessitent une protection stricte  

Statut de protection national (Arrêté ministériel du 23 avril 2007 et Arrêté ministériel du 06 janvier 2020) : 
PN.art2 : espèce strictement protégée (individus et habitats)  
PN.art2.D : espèce strictement protégée mais une dérogation est possible après avis du CNPN 

Statut de conservation national (Liste rouge des espèces menacées de France - Papillons de jour  de France métropolitaine - 2012) : 
RE : éteint ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : non menacé ; DD : données insuffisantes  
NA : Non applicables  

Statut de conservation national (Liste rouge des espèces menacées de France - Libellules de France métropolitaine - 2016) : 
RE : éteint ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : non menacé ; DD : données insuffisantes  
NA : Non applicables  

Statut de conservation régional (Liste rouge des papillons de jour et des zygènes des Pays-de-la-Loire et responsabilité régionale - 2021) : 
RE : éteint ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé ; LC : non menacé ; DD : données insuffisantes ; NA : Non 
applicables  

TAXONSTAXONS STATUTS DE PROTECTION ETAT DE CONSERVATION 
ZNIEFF 

Nom vernaculaire Nom scientifique International Europe France Monde Europe France 
Région 

PDL 

Lépidoptères 

Azuré de la Bugrane Polyommatus icarus - - - - LC LC LC - 

Cuivré fuligineux Lycaena tityrus - - - - LC LC LC - 

Hespérie de l'alcée Charcharodus alcea - - - - LC LC LC - 

Mégère Lasiommata megera - - - - LC LC LC - 

Mélitée du Plantain Melitea cinxia - - - - LC LC LC - 

Piéride du Choux Pieris brassicae - - - - LC LC LC - 

Souci Colias crocea         LC LC LC - 

Orthoptères 

Grillon des champs Gryllus campestris - - - - LC - - - 

Odonates 

Agrion élégant Ishnura elegans - - - LC LC LC LC - 

Libellule déprimée Libellula depressa - - - LC LC LC LC - 

Anax napolitain Anax parthenope - - - LC LC LC LC - 

Tableau 13 : Liste des espèces d’insectes recensées 
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7. DELIMITATION ET DEFINITION DES ZONES HUMIDES 

 

7.1. Dates et conditions d'intervention 
Les investigations réalisées sont synthétisées dans le tableau suivant. 
 
L’efficacité des investigations est subordonnée à plusieurs paramètres et plus particulièrement aux conditions 
météorologiques et à la période d’intervention. Dans le cadre de cette étude, en tenant compte de ces 
principaux paramètres, les conditions d’intervention sont pondérées comme ci-après. 
 

 

Dates d’intervention 24 Mai 2022 

Conditions météorologiques 
Ensoleillé à orageux, vent faible 

à modéré, T°C : 9 à 18°C 

Pédologie Favorables 

Flore Favorables 

Habitats Favorables 

Tableau 14 : Conditions d'intervention 

 

7.2. Contexte local 
 
In situ, la zone d’étude repose sur des sols associés à des replats et des dépressions sporadiques à placages 
résiduels de matériaux pliocène, en bocage et présentant les caractéristiques suivantes ; épais, lessivés, à 
texture variable, à nappe perchée peu ou moyennement profonde et à charge variable de graviers roulés de 
quartz. 
 
La topographie, peu marquée, présente une légère déclivité en direction du Sud-Sud-Ouest. La présence de la 
RD753 au Sud constitue une barrière hydraulique propice aux stagnations des eaux de ruissellements en 
provenance des fonds supérieurs. L’observation d’espèces indicatrices de zones humides (Jonc aggloméré, 
Œnanthe safranée, Vulpin genouillé) laisse supposer la présence de sols hydromorphes au droit des zones les 
plus basses et les plus mouillantes. 
 

    
 
Au regard de ces facteurs prépondérants à la formation de zones humides, il apparaît que la partie basse du 
périmètre rapproché présente de fortes potentialités de zones humides. En fonction de l’importance des 
écoulements en provenance des fonds supérieurs, la présence de zones humides au droit du périmètre 
immédiat peut être qualifiée de potentiellement modérée. 
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7.3. Investigations pédologiques 

7.3.1. Localisation des investigations pédologiques 

 
Afin d’évaluer le caractère humide des sols en place au sens de la réglementation en vigueur (arrêté ministériel 
du 1er octobre 2009 modif. 24 juin 2008), 6 sondages à la tarière manuelle ont été réalisés au droit du 
périmètre immédiat et 4 sondages au droit du périmètre rapproché. Les coupes de sols et les clichés 
photographiques sont proposés en annexe. 
 
Les critères permettant la caractérisation de sols pour la définition des zones humides émanent notamment du 
tableau des classes GEPPA présentés ci-après. Les profils pédologiques définissant des sols de zones humides 
sont notifiés par le sigle ZH comprenant les classes IVd à H. 
 

 
Figure 9 : Tableau GEPPA modifié 
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Figure 10 : Localisation des sondages pédologiques réalisés à la tarière manuelle 
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7.3.2. Résultats des investigations pédologiques 

Au regard des investigations réalisées, il est à noter que la succession lithologique des sols superficiels est 
assez homogène sur la zone d’étude. Cette dernière est caractéristique des Luvisols avec notamment la 
présence des horizons suivants : 

- Un horizon de surface limoneux de couleur brun foncé ; 

- Un horizon limoneux et peu argileux accompagné de tâches rouille ; 

- Un horizon limono-argileux accompagné de tâches rouille.  

 
Cette succession d’horizons, majoritairement observée au droit des différents sondages réalisés en partie 
haute du périmètre immédiat, conduit à classer les sols en place en Luvisols-Rédoxisols. Les sondages 
réalisés en partie basse (périmètre rapproché), présentent une teneur en argile plus prononcées, induisant 
de fait un caractère rédoxique plus marqué. 
 
Aucune venue d’eau n’a été observée au droit des différents sondages réalisés. Cependant, des refus ont été 
rencontrés sur la totalité des sondages réalisés en raison de la proximité d’une matrice argilo-graveleuse à 
forte teneur en éléments grossiers (cailloux). 
 
Le tableau ci-après synthétise les différents sondages réalisés au droit de la zone d'étude ainsi que leurs 
classifications au regard du tableau GEPPA.  
 

N° 

sondage 
Caractéristiques du sondage 

Classe 
GEPPA 

Zone humide 

S1 
Tâches rédoxiques prononcées dès la surface et devenant très 
prononcées de 30 à 55 cm. Refus sur une matrice graveleuse à 

55 cm. 
Va-Vb Oui 

S2 
Tâches rédoxiques peu prononcées dès la surface et devenant 
prononcées de 25 à 45 cm. Refus sur une matrice graveleuse à 

45 cm. 
Va-Vb Oui 

S3 
Tâches rédoxiques prononcées de 10 à 40 cm et devenant très 
prononcées de 40 à 60 cm. Refus sur une matrice graveleuse à 

60 cm. 
Va-Vb Oui 

S4 
Tâches rédoxiques très prononcées de 10 à 55 cm. Refus sur une 

matrice graveleuse à 55 cm 
Va-Vb Oui 

S5 
Tâches rédoxiques peu prononcées de 10 à 20 cm et devenant 
prononcées en s’intensifiant de 20 à 50 cm. Refus sur matrice 

graveleuse à 50 cm. 
Va-Vb Oui 

S6 
Tâches rédoxiques prononcées de 10 à 35 cm et puis très 

prononcées de 35 à 40 cm. Refus sur matrice graveleuse à 40 cm. 
Va-Vb Oui 

S7 
Tâches rédoxiques prononcées de 5 à 20 cm et puis très prononcées 

de 20 à 45 cm. Refus sur matrice graveleuse à 45 cm. 
Va-Vb Oui 

S8 
Tâches rédoxiques prononcées dès la surface puis très prononcées 

de 35 à 45 cm. Refus sur une matrice graveleuse à 45 cm. 
Va-Vb Oui 

S9 
Tâches rédoxiques prononcées de 5 à 30 cm puis très prononcées de 

30 à 50 cm. Refus sur une matrice graveleuse à 50 cm 
Va-Vb Oui 

S10 
Tâches rédoxiques prononcées dès la surface puis très prononcées 

de 30 à 55 cm. Refus sur matrice graveleuse à 55 cm. 
Va-Vb Oui 

Tableau 15 : Caractérisation des sondages pédologiques effectués au droit de la zone d'étude 
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Figure 11 : Caractérisation des sondages pédologiques selon arrêté 01/10/09 modif. 24/06/08  
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7.3.3. Analyses des investigations pédologiques 

Les sols rencontrés sont principalement des Luvisols-Rédoxisols. 
 
La caractérisation des profils par les classes GEPPA met en évidence des sols présentant des niveaux 
d'engorgement temporaires caractéristiques des rédoxisols (classes Va-Vb).  
 
Au regard de ces observations et d'après les critères fixés par l'arrêté ministériel du 1er octobre 2009 
modif. 24 juin 2008, la totalité des sondages réalisés sont caractéristiques de zones humides au sens de la 
réglementation en vigueur.  
 
 

7.4. Investigations floristiques 

7.4.1. Caractérisation des habitats rencontrés 

 
L’Annexe II - Table B de l’arrêté du 24 juin 2008 présente les habitats caractéristiques de zones humides. 
  
La mention d’un habitat coté H » signifie que cet habitat, ainsi que, le cas échéant, tous les habitats de 
niveaux hiérarchiques inférieurs sont caractéristiques de zones humides. 
  
Dans certains cas, l’habitat d’un niveau hiérarchique donné ne peut pas être considéré comme 
systématiquement ou entièrement caractéristique de zones humides, soit parce que les habitats de niveaux 
inférieurs ne sont pas tous humides, soit parce qu’il n’existe pas de déclinaison typologique plus précise 
permettant de distinguer celles typiques de zones humides. Pour ces habitats cotés p » (pro parte), de même 
que pour les habitats qui ne figurent pas dans ces listes (c’est-à-dire ceux qui ne sont pas considérés comme 
caractéristiques de zones humides), il n’est pas possible de conclure sur la nature humide de la zone. 
 
Les différents habitats naturels et semi-naturels rencontrés au sein des périmètres immédiat et rapproché 
sont caractérisés en application de l’Annexe II - Table B de l’arrêté du 24 juin 2008. 
 

Dénomination et Code Corine Biotopes (CB) Cotation 
Habitat 

caractéristique de 
zones humides 

Terrain en friche (CB 87.1), p Non conclusif 

Pelouses siliceuses ouvertes médio-européennes (CB 35.2) - - 

Fourrés à Prunellier (CB 31.81) p Non conclusif 

Fourrés médio-européens sur sol fertile (CB 31.81) p Non conclusif 

Jonchaie (CB 37.21) H Oui 

Ronciers (CB 31.83) - - 

Fossés (CB 89.22) x Végétation des bords de route (CB 87.2) - - 

Bois de frênes post-culturaux (CB 41.39) - - 

Communautés à Reine des prés et communautés associées (CB 37.1) H Oui 

Dalles rocheuses (CB 62.3) - - 

Prairies humides atlantiques et subatlantiques (CB 37.21) H Oui 

Tableau 16 : Caractérisation des habitats naturels et semi-naturels rencontrés (ar.1/10/09 modif.24/06/08) 
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Les habitats « Jonchaie », « Communautés à Reine des prés et communautés associées » et « Prairies 
humides atlantiques et subatlantiques » sont caractéristiques de zones humides (côté H) au sens de la 
réglementation en vigueur d’après l’Annexe II table B de l’arrêté du 24 juin 2008.  
 
Les autres habitats sont côtés « p » (pro parte), ou ne figurent pas dans la liste de l’Annexe II table B de 
l’arrêté du 24 juin 2008. De fait, il n’est pas possible de conclure sur la nature humide de ces derniers. 
 

7.4.2. Localisation des placettes floristiques 

Afin de préciser le caractère humide des habitats en place au sens de la réglementation en vigueur (arrêté 
ministériel du 1er octobre 2009 modif. 24 juin 2008), 3 placettes d'échantillonnage floristiques ont été 
étudiées au printemps 2022 sur les principaux habitats coté « p » du périmètre immédiat. 
 
La carte présentée page suivante permet de localiser les différentes placettes étudiées. 
 

7.4.3. Résultats 

Les tableaux suivants présentent les espèces floristiques identifiées dans les 3 placettes d'échantillonnage 
réalisées au droit du massif forestier. Pour chacune d'entre elles, le coefficient d'abondance - dominance et 
le pourcentage de recouvrement est présenté.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Elles sont classées par ordre décroissant afin d'identifier rapidement les premières espèces ayant un 
recouvrement cumulé de 50%.  
 
L'appartenance ou non de chaque espèce à la liste des 803 espèces indicatrices de zones humides (cf. 
Annexe 2 table A de l’arrêté) est précisée dans une colonne spécifique. 
 
Les tableaux suivants présentent les espèces floristiques identifiées dans chaque placette d'échantillonnage.  
 

 

Échelle d'abondance-dominance (BRAUN-BLANQUET et al., 1952) : 
+ : individus rares (ou très rares) et recouvrement très faible 
1 : individus assez abondants mais recouvrement faible 
2 : individus très abondants, recouvrement au moins 1/20 
3 : nombre d’individus quelconque, recouvrement 1/4 à1/2  
4 : nombre d’individus quelconque, recouvrement 1/2 à  3/4 
5 : nombre d’individus quelconque, recouvrement plus de 3/4 
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Figure 12 : Localisation des placettes d’échantillonnage floristique 
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STRATES

Nom français Nom scientifique
Abondance - 

Dominance

%

Recouvrement

Espèce 

indicatrice de 

zone humide

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum 4 50% Non

Plantain lancéolé Plantago lanceolata 2 20% Non

Petite oseille Rumex acetosella 2 10% Non

Renoncule rampante Ranunculus repens 2 10% Oui

Vulpie faux brome Vulpia bromoides 2 10% Non

Brome mou Bromus hordeaceus + <1% Non

Géranium mou Geranium molle + <1% Non

Cirse commun Cirsium vulgare + <1% Non

Arbustive

Arborescente

PLACETTE 1 - Printemps 2022

Herbacée

Absence d'espèces

Absence d'espèces  
 

STRATES

Nom français Nom scientifique
Abondance - 

Dominance

%

Recouvrement

Espèce 

indicatrice de 

zone humide

Marguerite Leucanthemum vulgare 3 30% Non

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum 2 25% Non

Houlque laineuse Holcus lanatus 2 20% Non

Prunellier Prunus spinosa 2 10% Non

Petite oseille Rumex acetosella 1 5% Non

Plantain lancéolé Plantago lanceolata 1 5% Non

Ronce commune Rubus fruticosus 1 5% Non

Pâturin des prés Poa pratensis + <1% Non

Arbustive

Arborescente

PLACETTE 2 - Printemps 2022

Herbacée

Absence d'espèces

Absence d'espèces  
 

STRATES

Nom français Nom scientifique
Abondance - 

Dominance

%

Recouvrement

Espèce 

indicatrice de 

zone humide

Houlque laineuse Holcus lanatus 2 20% Non

Marguerite Leucanthemum vulgare 2 20% Non

Prunellier Prunus spinosa 2 15% Non

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum 2 15% Non

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 2 10% Non

Plantain lancéolé Plantago lanceolata 1 5% Non

Petite oseille Rumex acetosella 1 5% Non

Géranium découpé Geranium dissectum 1 5% Non

Chêne pédonculé Quercus robur 1 5% Non

Trèfle violet Trifolium pratense + <1% Non

Cirse commun Cirsium vulgare + <1% Non

Arbustive

Arborescente

Absence d'espèces

Absence d'espèces

PLACETTE 3 - Printemps 2022

Herbacée
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Placette 1 Placette 2 

 
Placette 3 

7.4.4. Synthèse des résultats 

 
PLACETTE 1 - Printemps 2022 

Nom français Nom scientifique 
Espèce indicatrice 
de zone humide 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum  Non 

Plantain lancéolé Plantago lanceolata  Non 

Bilan : Non caractéristique de zone humide 

 
PLACETTE 2 - Printemps 2022 

Nom français Nom scientifique 
Espèce indicatrice 
de zone humide 

Marguerite Leucanthemum vulgare Non 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum  Non 

Houlque laineuse Holcus lanatus  Non 

Bilan : Non caractéristique de zone humide 

 
PLACETTE 3 - Printemps 2022 

Nom français Nom scientifique 
Espèce indicatrice 
de zone humide 

Houlque laineuse Holcus lanatus  Non 

Marguerite Leucanthemum vulgare Non 

Prunellier Prunus spinosa  Non 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum  Non 

Bilan : Non caractéristique de zone humide 

 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, les espèces rencontrées au sein des 3 placettes 
d’échantillonnage ne figurent pas dans la liste des espèces indicatrices de zones humides mentionnées au 
2.1.2 de l'arrêté ministériel du 24 juin 2008.  
 
A ce titre et conformément aux critères fixés par l'arrêté ministériel du 1er octobre 2009 modif. 24 juin 2008, 
ces placettes floristiques ne sont pas caractéristiques de zones humides au sens de la réglementation en 
vigueur.   
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Figure 13 : Caractérisation du volet floristique selon arrêté 01/10/09 modif. 24/06/08 
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7.5. Délimitation des zones humides réglementaires initialement présentes 
 
Conformément aux critères d'identification et de délimitation des zones humides fixés par l'arrêté 
ministériel du 1er octobre 2009 modifiant celui du 24 juin 2008, 6 sondages à la tarière manuelle ont été 
réalisés au droit du périmètre immédiat et 4 sondages au droit du périmètre rapproché. La totalité des 
sondages réalisés sont caractéristiques de zones humides au sens de la réglementation en vigueur.  
 
Les habitats « Jonchaie », « Communautés à Reine des prés et communautés associées » et « Prairies 
humides atlantiques et subatlantiques » sont caractéristiques de zones humides au sens de la 
réglementation en vigueur d’après l’Annexe II table B de l’arrêté du 24 juin 2008.  
 
Concernant le volet floristique et afin de préciser le caractère humide des habitats en place au sens de la 
réglementation en vigueur (arrêté ministériel du 1er octobre 2009 modif. 24 juin 2008), 3 placettes 
d'échantillonnage floristiques ont été étudiées au printemps 2022 au droit du périmètre immédiat. Ces 
dernières ne sont pas caractéristiques de zones humides au sens de la réglementation en vigueur. 
 
La totalité des 2 périmètres et leurs abords immédiats peuvent être qualifiés en zone humide réglementaire 
(critère pédologique principalement) au regard des éléments suivants : 

- Sondages caractéristiques de zones humides sur la totalité des 2 périmètres ; 

- Présence des habitats caractéristiques de zones humides : « Jonchaie », « Communautés à Reine des 
prés et communautés associées » et « Prairies humides atlantiques et subatlantiques ». 

 
La surface de zones humides réglementaires présente sur l’ensemble du périmètre immédiat est donc 
évaluée à 1,157 ha.  
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Figure 14 : Définition des zones humides réglementaires 
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8. SYNTHESE ET HIERARCHISATION DES ENJEUX  

Les investigations écologiques effectuées sur la zone d'étude permettent d’évaluer les enjeux et la 
sensibilité du site dans sa globalité.  
 

  Enjeu faible     Enjeu fort 

         

  Enjeu modéré    Enjeu très fort 

 
Une hiérarchisation des enjeux liés à l’état initial et aux investigations écologiques réalisées sur les périodes 
estivales et automnales est proposée dans le tableau suivant. 
 
 

CATEGORIE SYNTHESE ET JUSTIFICATION DES ENJEUX POTENTIELS 
HIERARCHISATION 

DES ENJEUX 
POTENTIELS 

Zones d’intérêt 
écologique 

réglementaire 

Le site d’étude n’est pas inclus dans une zone Natura 2000 et aucun site n’a été 
recensé à moins de 10 km du projet.  

Faible 

Zones d’intérêt 
écologique non 
réglementaire 

La ZNIEFF la plus proche se situe à 1,1 km du site d’étude. Les périmètres 
rapproché et immédiat ne sont pas concernés. 

L’utilisation du site comme zone d’alimentation et de transit pour les Chiroptères 
se reproduisant dans le bourg de Montaigu-Vendée est confirmée 
(essentiellement la Sérotine commune Eptisecus serotinus, donc l’activité est 
modérée, et dans une moindre mesure le Murin de Daubenton Myotis 
daubentonii). Des colonies de parturition sont en effet connues au sein de 4 
entités formant la ZNIEFF 520616283 « Zone à Chiroptères du bourg de 
Montaigu ».  

Faible à modéré 

SRADDET et 
Schéma Régional 

de Cohérence 
Écologique (SRCE) 

D’après l’atlas cartographique du SRCE des Pays de la Loire, le projet ne s’inscrit 
dans aucun corridor écologique ou réservoir de biodiversité.  

Les premiers réservoirs de biodiversité et corridors écologiques majeurs se 
situent à environ 1 km du site d’étude. 

Faible 

Zones humides 

La totalité des 2 périmètres et leurs abords immédiats peuvent être qualifiés en 
zone humide réglementaire (critère pédologique principalement) au regard des 
éléments suivants : 

- Sondages caractéristiques de zones humides sur la totalité des 2 périmètres ; 

- Présence des habitats caractéristiques de zones humides : « Jonchaie », 
« Communautés à Reine des prés et communautés associées » et « Prairies 
humides atlantiques et subatlantiques ». 

La surface de zones humides réglementaires présente sur l’ensemble du 
périmètre immédiat est donc évaluée à 16 370 m² soit 1,637 ha.  

Fort 
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CATEGORIE SYNTHESE ET JUSTIFICATION DES ENJEUX POTENTIELS 
HIERARCHISATION 

DES ENJEUX 
POTENTIELS 

Habitats 
floristiques 

Aucun habitat d’intérêt communautaire, dit Natura 2000, n’a été recensé au droit 
de l’assiette foncière du projet (périmètre immédiat).  

L’habitat « Communautés à Reine des prés et communautés associées », situé 
dans le périmètre rapproché, pourrait être potentiellement associé à une 
mégaphorbiaie (CB 37.1) en raison de la présence de formations herbacées 
vivaces, denses et hautes. Cet habitat pourrait être rattaché à l’habitat d’intérêt 
communautaire « Mégaphorbiaie riveraine » codifiée 6430 sous réserve de 
retrouver un cortège floristique caractéristique de cet habitat en période propice. 

Faible (périmètre 
immédiat) 

 
Faible à 

potentiellement 
modéré (périmètre 

rapproché) 

Espèces végétales 

Aucune espèce végétale présentant un statut de protection ou de conservation 
particulier n’a été recensée au droit du périmètre immédiat. Le Frêne commun 
(Fraxinus excelsior), recensé au droit du périmètre rapproché, est classé en 
"Quasi-menacé » à l’échelle européenne. 

Faible 

Espèces végétales 
invasives 

D’après la liste des plantes vasculaires invasives, potentiellement invasives et à 
surveiller en Pays de la Loire actualisé en 2019 (CBNB, 2018 actualisée), aucune 
espèce végétale invasive et/ou envahissante n’a été recensée au droit des 
périmètres immédiat et rapproché. 

Faible 

Mammifères 
terrestres 

Une seule espèce recensée. Le Lapin de Garenne (Oryctolagus cuniculus) est une 
espèce menacée « Quasi-menacée » en Europe et en France, « Vulnérable » en 
région Pays-de-la-Loire. 

Faible à Modéré 

Chiroptères 

5 espèces de chauves-souris fréquentent le site comme zones de chasse et de 
transit ou uniquement en transit, parmi lesquelles seule la Sérotine commune 
(Eptisecus serotinus) présente une activité modérée au regard du contexte 
national et régional (faible pour les autres). Elles sont à la fois protégées et 
presque toutes « Quasi-menacées ». La Sérotine commune est également une 
espèce « Vunérable en région des Pays-de-la-Loire. 

Faible à modéré 

Oiseaux 

Parmi les 16 espèces observées ou entendues, 12 sont protégées et 2 sont 
menacées mais elles ne nichent pas sur les périmètres immédiat et rapproché. 
L’habitat présent limite fortement le potentiel d’accueil pour ce groupe 
d’espèces. 

Faible 

Amphibiens Aucune espèce n’a été recensée sur le site d’étude.  Faible 

Reptiles 
Une seule espèce contactée, le Lézard vert (Lacerta bilineata), espèce protégée 
mais non menacée. 

Faible 

Insectes Absence d’espèces protégées et/ou menacées. Faible 

Tableau 17 : Synthèse et justification des enjeux potentiels 
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9. IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET PRÉCONISATIONS ASSOCIÉES 
 
En l’état actuel des connaissances sur la faune et la flore et de la définition du projet, un certain nombre 
d’impacts potentiels peuvent être identifiés. Dans le cadre de ce diagnostic écologique, une synthèse de ces 
impacts sera effectuée ci-dessous. Des mesures pour une meilleure prise en compte de la biodiversité 
seront également proposées.  
 

9.1. Méthode d’analyse 
 
Les impacts potentiels d’un projet sont définis par 
le croisement d’un effet et d’un enjeu. 

 
Pour quantifier le niveau d’impact, il est nécessaire d’évaluer l’intensité de l’effet de ce dernier sur les 
composantes environnementales. L’intensité d’un effet dépendra de sa portée (individus, populations, 
écosystèmes) et de la sensibilité des espèces (notamment, leur capacité d’adaptation face à cet effet).  
 

Pour une meilleure compréhension, il est rappelé les définitions suivantes : 

 Impacts directs : il s’agit des conséquences immédiates de la mise en place et du fonctionnement 
du projet dans l’espace et le temps. Il engendre des conséquences directes sur les habitats ou les 
espèces que ce soit en phase travaux (destruction de milieux, d’individus, modification du régime 
hydraulique, etc.) ou en phase d’exploitation (perturbation, mortalité par collision, etc.). 

 Impacts indirects : il s’agit d’une conséquence de relation de cause à effet ayant à l’origine un effet 
direct, à distance et/ou à plus ou moins long terme (modification des sols, perturbations d’une 
zone humide en aval, etc.). 

 Les impacts temporaires : ils sont limités dans le temps, soit parce qu'ils disparaissent 
immédiatement après cessation de la cause, soit parce que leur intensité s'atténue 
progressivement jusqu'à disparaître. Leur caractère temporaire n'empêche pas qu'ils puissent avoir 
une ampleur importante, nécessitant alors des mesures de réduction appropriées. 

 Les impacts permanents : ils peuvent être dus à la phase de travaux, d’entretien et de 
fonctionnement du projet et se manifestera tout au long de sa vie. Il est irréversible (la destruction 
totale ou partielle d’habitats par imperméabilisation des sols, etc.). 

 

La méthode d’analyse porte sur les impacts directs ou indirects du projet qu’ils soient temporaires ou 
permanents, proches ou distants.  
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Les impacts potentiels peuvent être hierarchisés comme suit : 

 

 

Niveaux 
d’impacts 

Critères de détermination  

Très faible à 
négligeable 

Aucun impact sur l’habitat, l’espèce ou le groupe d’espèces considérées, et ce quel que soit le niveau d’enjeu et le 
niveau d’intensité de l’effet. 

Faible 
Impacts sur l’habitat, l’espèce ou le groupe d’espèces considérées dont l’intensité de l’effet est « faible » à « 

moyen » et le niveau d’enjeu est « faible ». 

Modéré 
Impacts sur l’habitat, l’espèce ou le groupe d’espèces considérées dont l’intensité de l’effet est « faible » à « 

modéré » et le niveau d’enjeu est « modéré » ou l’intensité de l’effet est « fort » et le niveau d’enjeu « faible ». 

Fort 
Impacts sur l’habitat, l’espèce ou le groupe d’espèces considérées dont l’intensité de l’effet est « modéré » et le 

niveau d’enjeu « fort » ou l’intensité de l’effet est « fort » et le niveau d’enjeu « modéré ». 

Très fort 
Impacts sur l’habitat, l’espèce ou le groupe d’espèces considérées dont l’intensité de l’effet est « fort » et le 

niveau d’enjeu est « fort ». 

Tableau 18 : Méthode d'évaluation des niveaux d'impacts 

 

 
L’intensité de ces impacts variera principalement en fonction :  

 De leur localisation, 
 De la période d’intervention,  
 Des surfaces ou linéaires détruits et altérés, 
 Du pouvoir d’adaptation de la composante environnementale étudiée (habitats, espèces).  

 
 

9.2. Impacts potentiels sur l’environnement 
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Tableau 19 : Nature des impacts temporaires et permanents lors des phases chantier et d’exploitation 
 
 

CATEGORIE 
HIERARCHISATION 

DES IMPACTS  

IMPACTS EN PHASE CHANTIER IMPACTS EN PHASE D'EXPLOITATION 

Nature des impacts temporaires Quantification Nature des impacts permanents Quantification 

Zones d’intérêt 
écologique 

réglementaire 
Faible 

- Aucun zonage réglementaire n'est concerné directement (travaux in situ) 
ou indirectement (stationnement des véhicules, stockage de matériaux, …) 
en phase chantier. 

- Absence d'impacts temporaires, directs ou indirects sur des habitats 
d’intérêt communautaire. 

Impact faible 

- Les aménagements n'engendreront pas de perturbations 
permanentes, à court ou long terme, sur les différents zonages 
réglementaires présents à proximité de la zone d'étude. 

- Absence d'impacts permanents, directs ou indirects sur les 
habitats d’intérêt communautaire. 

Impact faible 

Zones d’intérêt 
écologique non 
réglementaire 

Faible à modéré 

- Le projet n’est pas inclus au sein d’une ZNIEFF. 

- 4 espèces déterminantes ZNIEFF de mammifères (3 espèces de Chiroptères 
et le Lapin de garenne), présentes sur le site, seront impactées 
indirectement dès le début des travaux.  

 

Impact faible à 
modéré 

-  Aucune ZNIEFF limitrophe n’est comparable au site d’étude, à la 
fois par les espèces déterminantes ZNIEFF rencontrées et par les 
habitats concernés. Les perturbations sont donc jugées faibles.  

- La lisière des habitats qui seront détruits sert de zones de chasse 
pour les espèces de Chiroptères qui ont motivé la désignation de la 
ZNIEFF « Zones à Chiroptères du bourg de Montaigu ».   

Impact faible à 
modéré 

SRADDET et 
Schéma Régional 

de Cohérence 
Ecologique 

Faible à modéré 

- Perturbation faible des déplacements et des échanges intra et 
interspécifiques (défrichement, engins de chantier, nuisances sonores) au 
droit du site et des abords immédiats le site étant déconnecté de tout 
couloir écologique majeur et non situé au sein d’un réservoir de biodiversité. 

Impact faible 
- Artificialisation d’habitats de la sous-trame des milieux ouverts et 
boisés, à proximité immédiate d’espaces artificialisés. 
- Destruction d’habitats évoluant vers un boisement.    

Impact faible à 
modéré 

Habitats naturels Modéré 
- Destruction d’habitats naturels pouvant présenter des enjeux particuliers 
notamment les prairies humides. 

Impact modéré 
- Artificialisation d’habitats naturels pouvant présenter des enjeux 
particuliers pour les espèces animales et végétales, la préservation 
de la ressource en eau et la résilience climatique. 

Impact modéré 

Espèces végétales Faible 
- Destruction d’espèces végétales ne présentant pas d’enjeux de 
conservation particuliers, celles-ci étant communes en France. 

Impact faible 
- Banalisation du cortège floristique. 
- Réduction de la diversité floristique. 
- Disparition de la strate arbustive et des zones ouvertes du site. 

Impact faible 

Espèces végétales 
invasives 

Faible 
-  Le risque de dissémination d’espèces végétales invasives est nul en raison 
de l’absence de ces espèces sur le site d’étude.  

Impact faible 
- Aucun risque de rejets ou de colonisation des espaces verts par 
des espèces invasives initialement présentes. 

Impact faible 

Zones humides Très fort 
- Présence de zones humides à la fois au sein du périmètre éloigné et du 
périmètre immédiat dont l’aménagement entrainera en grande partie leur 
destruction. 

Impact  fort 
- Contribution à la disparition des zones humides. 
- Disparition et modification de la fonctionnalité des zones humides 
sur le long terme par destruction et imperméabilisation des sols. 

Impact  fort 
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Espèces 
animales et 

habitats 
d'espèces 

Faible à modéré 

Oiseaux 

- Destruction d'habitats d'espèces (zone d'alimentation, refuges ou 
nidification) liée au défrichement des milieux végétalisés (prairie, fourrés 
et arbres).  
- Destruction potentielle d'espèces protégées en périodes printanière et 
estivale (nichée, jeunes en duvet, adultes en mue), soit du 1er avril au 31 
juillet, si réalisation de travaux à cette période de l’année  (défrichement, 
abattage des arbres). 
- Report d'espèces vers d'autres habitats limitrophes causé par les 
nuisances du chantier (bruit, vibrations, lumière…). 

Impact faible à 
modéré 

- Perte voire banalisation des habitats d'espèces liées à l'artificialisation. 
- Augmentation du risque de mortalité (collision avec les véhicules et les 
surfaces vitrées). 
- Perturbation des cycles biologiques liée à l'éclairage nocturne. 
- Report d'espèces vers d'autres habitats limitrophes. 

Impact faible à 
modéré 

Faible à modéré 
Mammifères terrestres 

- Destruction d'habitats d'espèces liée au déboisement du site par 
disparition du couvert végétal ligneux et des milieux ouverts. 
- Report d'espèces vers d'autres habitats limitrophes causé par les 
nuisances de chantier (bruit, vibrations, lumière, etc.). 

Impact faible à 
modéré 

- Réduction des milieux ouverts et fermés pouvant permettre la 
réalisation des cycles biologiques de certains mammifères. 
- Artificialisation des habitats d’espèces. 
- Report d'espèces vers d'autres habitats limitrophes. 

Impact faible à 
modéré 

Faible à modéré 
Chiroptères 

- Report d'espèces potentiellement présentes en chasse ou en transit 
vers d'autres habitats limitrophes causé par les nuisances de chantier 
(bruit, vibrations, lumière, etc.). 

Impact faible 

- Eclairage de la future zone non compatible avec les exigences 
écologiques de certaines espèces. 
- Report d’espèces potentiellement présentes vers d'autres territoires 
de chasses limitrophes. 
- Artificialisation des milieux réduisant l'attrait pour certaines espèces. 

Impact faible à 
modéré 

Faible 
Reptiles 

- Destruction d'habitats d'espèces liée à la suppression des lisières 
boisées et de l’interface entre fourrés et pelouses sèches. 
- Destruction potentielle d’individus d'espèces protégées si déboisement 
du site avec arrachage des souches avant le printemps. 

Impact faible 

- Réduction des habitats d'espèces liée à l’artificialisation. 
- Augmentation du risque de mortalité (déplacement des véhicules). 
- Report d'espèces vers d'autres habitats limitrophes induisant un risque 
de mortalité. 
- Perturbation des déplacements et des échanges intra et 
interspécifiques liés à la fragmentation des habitats d’espèces et des 
populations au sein de l’assiette foncière (voies d’accès). 
- Report d’individus sur les nouveaux aménagements si prise en compte. 

Impact faible 

Faible 
Amphibiens 

- Perturbation potentielle des déplacements et des échanges intra et 
interspécifiques (défrichement, engins de chantier, nuisances sonores) au 
droit du site et des abords immédiats. 

Impact faible 

- Perte d’habitats terrestres associée à l’artificialisation des habitats. 
- Risque de mortalité (déplacement des véhicules). 
- Report d'espèces vers d'autres habitats limitrophes induisant un risque 
de mortalité. 
- Perturbation des déplacements et des échanges intra et 
interspécifiques aux abords immédiats du site. 

Impact faible 

Faible 
Insectes 

saproxylophages 
 

Faible 
Autres Insectes 

- Destruction d'habitats d'espèces liée à la disparition des pelouses 
siliceuses ouvertes.  
- Destruction potentielle d'espèces en périodes printanière et estivale, si 
réalisation de travaux à cette période. 
- Report d'espèces vers d'autres habitats limitrophes causé par le 
dérangement des engins de chantiers. 

Impact faible 

- Réduction des milieux ouverts nécessaires à la réalisation des cycles 
biologiques des espèces. 
- Artificialisation des milieux entrainant une perte du cortège floristique 
(plantes hôtes). 
- Report d'espèces vers d'autres habitats limitrophes pouvant répondre 
à leurs exigences écologiques. 

Impact faible 
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9.3. Mesures d’évitement et de réduction 
 
Les propositions ci-après ont pour objet :  

 De réduire les impacts négatifs sur la biodiversité que ce soit en phase travaux ou en phase 
d’exploitation,  

 La prise en compte de la biodiversité dans la conception même du projet. Ces mesures visent à 
prendre en considération la biodiversité dans son ensemble.  

 
Il s'agit ici d'intégrer le maintien des habitats et de l’espèce dans les différentes étapes de l'élaboration du 
projet (conception, chantier, exploitation). Il convient de noter que ces mesures devront être précisées afin 
de répondre aux enjeux écologiques mis en évidence sur l’aire d’étude. 
 
 

9.3.1. Mesures d’évitement 

9.3.1.1. Recalibrer le projet en réduisant son emprise 

 
Plusieurs modifications d’implantation ont été réalisées afin d’éviter et de réduire les impacts 
environnementaux du projet. Ces différentes modifications sont présentées ci-dessous. 
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Date d’édition : 20/01/2022 

P
h

as
e

 1
 

Emprise du projet 4 080,92 m² 

 

Surface imperméable 10 608 m² 

Surface d’espaces verts 6 569,07 m² 

P
h

as
e

 2
 e

t 
3

 
 

Emprise du projet 11 000 m² 

 

Surface imperméable  

Surface d’espaces verts  
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Date d’édition : 22/09/2022 

Emprise du projet 15 295 m² 

 

Surface imperméable 13 295 m² 

Surface d’espaces verts 1 464 m² 

  

Date d’édition : 14/10/2022 

Emprise du projet 14 772 

 

Surface imperméable 12 932 m² 

Surface d’espaces verts 1 946 m² 
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Date d’édition : 7/06/2023 

Emprise du projet 9 145 m² 

 

Surface imperméable 7 831 m² 

Surface d’espaces verts 2760 m² 

 
Depuis le 22/09/2022, le projet a subi différentes modifications. L’implantation du projet a notamment été 
rapprochée du centre commercial de l’Intermarché, situé sur la parcelle voisine à l’Ouest.  
 
La consommation d’espace nécessaire au projet est aujourd’hui de 9 463 ha (piste cyclable comprise), contre 
1,72 ha le 14/10/2022 (évitement de 0,5 ha). Les surfaces imperméabilisées ont diminué de 39 %. Les places 
de parking au Nord sont notamment prévues en matériaux semi-perméables. 
 

9.3.1.2. Protéger/conserver les habitats naturels et les espèces associées 

 
Phase de conception et phase de chantier 

Au regard des différents habitats naturels et semi-naturels recensés au droit de la zone d’étude et du plan 
masse projeté, il est proposé de :  

 Réduire autant que possible les aires de manœuvre et l’emprise globale du chantier,  

 Mettre en place des balisages et/ou barrières autour des habitats naturels à conserver afin d’éviter 

toute atteinte directe (aire de manœuvre, mortalité, etc.). 

 
 

9.3.1.3. Adapter le calendrier d’interventions 
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Phase de chantier 

Afin de limiter l'impact des travaux sur les cycles biologiques des différents groupes d'espèces, il apparaît 
opportun de programmer la réalisation des travaux de gros œuvre durant la période la moins impactante 
pour la biodiversité. 
 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Flore / Habitats

Mammifères (hors Chiroptères)

Chiroptères

Odonates

Lépidoptères

Orthoptères

Oiseaux Hivernage

Amphibiens

Reptiles

Emergence, Reproduction et Alimentation

Reproduction et Alimentation

Mise bas et élevage Reproduction et alimentation HibernageAlimentation

Mois de l'année

Taxons

Floraison

Sortie d'hibernation Reproduction Déplacements Hibernation

Hibernage

Reproduction et déplacements

Emergence, Reproduction et Alimentation

 Reproduction et déplacements

Hivernage Migration pré-nuptiale et nidication Migration post-nuptiale

 
Tableau 20 : Cycles biologiques des différents groupes taxonomiques 

 
Au regard des enjeux écologiques du site d’étude (notamment oiseaux et espèces invasives), il est préconisé 
de démarrer les travaux fin septembre/début octobre 2022 au plus tôt. Ne pas intervenir sur la végétation 
arbustive et arborée entre le 1er mars et le 31 juillet en raison de la nidification de l’avifaune à cette période 
et de la présence d’espèces protégées.  
 
 

9.3.2. Mesures de réduction 

9.3.2.1. Limiter la pollution lumineuse 

 
Phase de chantier et phase d’exploitation 

Les éclairages extérieurs et intérieurs seront conçus de manière à réduire les pollutions lumineuses tout en 
assurant leurs différentes vocations. L’arrêté ministériel de 27 décembre 2018 modifié fixe les modalités 
techniques des installations lumineuses installées depuis le 1er janvier 2020. 
 
Afin de limiter les impacts de ces éclairages sur l’environnement, leur planification temporelle, leur 
organisation spatiale et le choix des sources doivent suivre quelques règles. 
 
D’après l’arrêté ministériel du 27 décembre 2018 modifié : 

 « Les éclairages des chantiers extérieurs, sans préjudice des articles R. 4534-1 et suivants du code 

de travail, sont allumés au plus tôt au coucher du soleil et sont éteints au plus tard 1 heure après la 

cessation de l'activité. » 

 « Les éclairages des bâtiments non résidentiels sont allumés au plus tôt au coucher du soleil et sont 

éteints au plus tard à 1 heure du matin. Les éclairages intérieurs de locaux à usage professionnel 

sont éteints au plus tard une heure après la fin de l'occupation de ces locaux et sont allumés à 7 

heures du matin au plus tôt ou 1 heure avant le début de l'activité si celle-ci s'exerce plus tôt. »  
 « Les éclairages des parcs de stationnement qui sont annexés à un lieu ou zone d'activité sont 

allumés au plus tôt au coucher du soleil et sont éteints 2 heures après la cessation de l'activité. Ces 

éclairages peuvent être rallumés à 7 heures du matin au plus tôt ou 1 heure avant le début de 

l'activité si celle-ci s'exerce plus tôt. » 

 
L’objectif est également de réduire autant que possible les risques d’éblouissement de la faune. Les 
éclairages devront donc être dirigés vers le bas et limités à la zone que l’on souhaite éclairer. 
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Un éclairage au sol pourra également être envisagé au droit des chemins piétons afin de limiter les émissions 
lumineuses en hauteur. Des bornes lumineuses au sol pourront être utilisées. 
 
Par ailleurs, il est préconisé de privilégier des LED à couleurs ambrées à spectre étroit, jugées moins 
perturbante pour la faune. Les caractéristiques de ces dernières se rapprochent beaucoup de celles d’une 
lampe à sodium basse pression. En effet, elles présentent une meilleure efficacité énergétique et une faible 
attractivité pour les insectes. 
 
 

9.3.2.2. Gérer de manière différenciée les espaces verts 

 
Phase d’exploitation 

Les espaces verts urbains sont de véritables réservoirs de biodiversité. Ce potentiel dépendra de l’entretien 
qui est appliquée. La mise en œuvre d’une gestion extensive dépendra de la fréquentation, des usages et des 
enjeux écologiques de chaque espace.  
 
Afin de favoriser le potentiel écologique de ces surfaces, les dispositions suivantes seront adoptées dans la 
zone d’emprise du projet :  

 Privilégier la fauche à la tonte 

 Réduire les fréquences de fauche : 1 à 2 fois par an, selon la hauteur de végétation ; 

 Augmenter la hauteur de fauche : 8 cm au minimum ; 

 Adapter les périodes de fauche au cycle biologique des espèces : un passage fin juin et un passage 

fin septembre (plus la fauche sera précoce et fréquente, plus des espèces à croissance rapide et 

précoce seront favorisées, en particulier les Graminées au détriment des espèces floricoles) ; 

 Exporter les résidus de fauche pour tendre vers un milieu plus pauvre en matière organique et donc 

vers une plus grande diversité floristique.  

 
A noter que depuis le 1er juillet 2022, la loi dite Labbé interdit l’utilisation de produits phytosanitaires pour 
l’entretien des espaces verts publics et privés.  
 
Pour une meilleure acceptation par le public de ces changements de pratiques de gestion, des bandes d’un 
mètre peuvent être tondues régulièrement en bordure des espaces verts. Un zonage de l’espace est en effet 
possible avec des parties régulièrement entretenues et d’autres optimisées en faveur de la biodiversité. Par 
ailleurs, des panneaux de sensibilisation à cette gestion dite différenciée peuvent également être implantés. 
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9.4. Mesures de compensations 
 
Après transposition du plan-masse sur les surfaciques de zones humides préalablement définis, il apparait 
que la mise en œuvre du projet induirait : 

 Un impact direct sur les zones humides (remblaiement, imperméabilisation) pour une surface 
évaluée à 1,156 ha ; 

 Un impact indirect (potentiel) sur les zones humides lié aux conditions d’alimentation (interception 
des eaux de ruissellement en provenance des fonds supérieurs) pour une surface évaluée à 0,75 ha. 

 
Conformément à l'article R.214-1 du Code de l’Environnement fixant la nomenclature des installations, 
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à 
L.214-6, et au regard de la rubrique 3.3.1.0 du même Code, l’imperméabilisation de la zone d’étude 
relèverait du régime d’Autorisation. 
 
 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant 

1 - Supérieure ou égale à 1 ha ; Autorisation 

2 - Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha Déclaration 

Tableau 21 : Rubrique 3.3.1.0 de l’article R 214-1 du Code de l’Environnement 

 
La réalisation du projet conduirait potentiellement la dégradation / destruction de zones humides devant 
être compensées, conformément à la disposition 8B2 du SDAGE Loire-Bretagne en vigueur 
 
Ce document recommande en premier lieu le principe d’évitement et de réduction maximum de l’impact sur 
les zones humides. Ce travail a été réalisé dans sa phase conception afin de réduire tant que possible 
l’emprise du projet. 
 
Si, malgré ses dispositions, des impacts résiduels ne peuvent être évités : « Dès lors que la mise en œuvre 
d'un projet conduit, sans alternative avérée, à la disparition de zones humides, la 
compensation vise prioritairement le rétablissement des fonctionnalités. Les mesures compensatoires 
proposées par le maître d'ouvrage doivent prévoir, dans le même bassin versant, la recréation ou la 
restauration de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité. A 
défaut, la compensation porte sur une surface égale à au moins 200% de la surface supprimée. La gestion et 
l'entretien de ces zones humides doivent être garantis à long terme ». 
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Figure 15 : Impacts directs et indirects sur les zones humides réglementaires 
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10. CONCLUSION 

 
D'après l’analyse bibliographique, le site d’étude n’est pas inclus au sein d’un périmètre Natura 2000 ou de 
tout autre terrain à portée règlementaire, d’une ZNIEFF et ne se situe pas sur une continuité écologique ou 
un réservoir de biodiversité identifié par le SRCE. 
 
Les investigations naturalistes réalisées au printemps lors de plusieurs visites ont mis en évidence : 

 Des enjeux faibles pour les espèces végétales indigènes, les espèces végétales invasives, les oiseaux, 
les amphibiens, les reptiles, les insectes ; 

 Des enjeux faibles à modérés pour les habitats, les mammifères terrestres et les Chiroptères ; 

 Des enjeux forts pour les zones humides. 
 
Des mesures d’évitement et de réduction sont à prévoir en amont, pendant le chantier et en phase 
d’exploitation concernant la faune et la flore.  
 
Des recommandations sont émises pour éviter certains impacts : 

 Recalibrer le projet en réduisant son emprise ; 

 Protéger/conserver des habitats naturels et des espèces associées ; 

 Adapter le calendrier d’interventions. 
 
Des mesures de réduction d’impacts sont aussi à mettre en œuvre pour : 

 Limiter de la pollution lumineuse ; 

 Gérer de manière différenciée les espaces verts ; 

 Engager des mesures de gestion adaptées concernant les zones humides préservées ; 

 Intégrer dans la phase conception une (re)alimentation des zones humides impactées indirectement. 
 
1,157 ha de zones humides ont été recensés sur le périmètre immédiat. Les travaux seront donc 
règlementés au titre de la Loi sur l’eau, rubrique 3.3.1.0. et sont soumis à Autorisation environnementale 
accompagnée d’une enquête publique. Le délai de la procédure est estimé à environ 12 mois. 
 
Tout impact sur la zone humide nécessitera par ailleurs une compensation environnementale dont les 
conditions sont fixées par le SDAGE. Les impacts directs concernent 1,156 ha de zones humides et les 
impacts indirects sur ces mêmes milieux représentent 7 500 m² supplémentaires.  
 
La méthode nationale d’évaluation des zones humides devra être mise en oeuvre afin d’estimer 
l’équivalence (ou non) fonctionnelle entre les zones humides détruites et les mesures compensatoires 
proposées. Cette méthode sera à intégrer au dossier d’Autorisation Environnementale 
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11. ANNEXES 

11.1. Annexe 1 : Liste des espèces végétales 

Statuts de protection des espèces végétales recensées 
 
Protection nationale  

 
 PN : Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du 

territoire 
 

Protection régionale 
  

 PR : Arrêté du 25 janvier 1993 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Pays 
de la Loire complétant la liste nationale 
 

 

Statut de conservation des espèces végétales recensées 
 Statut européen : Liste rouge européenne de l'UICN (2013) 

 Statut national : Liste rouge de la Flore vasculaire de France métropolitaine (2019) 

 Statut régional : Liste rouge de la flore vasculaire des Pays de la Loire (2015) 
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STATUT DE PROTECTION ETAT DE CONSERVATION 
Det 

ZNIEFF Nom français Nom latin Européen National Régional Européen National Régional 

Achillée millefeuilles Achillea millefolium  - - - LC LC LC - 

Ajonc d'Europe Ulex europaeus  - - - LC LC LC - 

Alisier torminal Torminalis glaberrima  - - - LC LC LC - 

Brome mou Bromus hordeaceus  - - - - LC LC - 

Cardère sauvage Dipsacus fullonum  - - - - LC LC - 

Chardon crépu Carduus crispus  - - - - LC LC - 

Chêne pédonculé Quercus robur  - - - LC LC LC - 

Cirse commun Cirsium vulgare  - - - - LC LC - 

Cirse des champs Cirsium arvense  - - - - LC LC - 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea  - - - - LC LC - 

Crépide capillaire Crepis capillaris  - - - - LC LC - 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata  - - - - LC LC - 

Epilobe à tige carrée Epilobium tetragonum  - - - - LC LC - 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum  - - - - LC LC - 

Frêne commun Fraxinus excelsior  - - - NT LC LC - 

Gaillet mou Galium mollugo  - - - - LC LC - 

Géranium découpé Geranium dissectum  - - - - LC LC - 

Geranium mou Geranium molle  - - - - LC LC - 

Houlque laineuse Holcus lanatus  - - - - LC LC - 

Jonc aggloméré Juncus conglomeratus  - - - - LC LC - 

Lierre grimpant Hedera helix  - - - LC LC LC - 

Liseron des champs Convolvulus arvensis  - - - - LC LC - 

Lotier corniculé Lotus corniculatus  - - - LC LC LC - 

Luzerne lupuline Medicago lupulina  - - - LC LC LC - 

Marguerite Leucanthemum vulgare  - - - - DD LC - 

Millepertuis perforé Hypericum perforatum  - - - LC LC LC - 

Myosotis des champs Myosotis arvensis  - - - - LC LC - 

Myosotis hérissé Myosotis ramosissima  - - - - LC LC - 

Nombril de Vénus Umbilicus rupestris  - - - - LC LC - 

Oenanthe safranée Oenanthe crocata  - - - LC LC LC - 

Oseille agglomérée Rumex conglomeratus  - - - - LC LC - 

Pâturin des prés Poa pratensis  - - - LC LC LC - 

Petite oseille Rumex acetosella  - - - LC LC LC - 

Pissenlit Taraxacum officinale  - - - LC LC - - 

Plantain lancéolé Plantago lanceolata  - - - LC LC LC - 

Prunellier Prunus spinosa  - - - LC LC LC - 

Renoncule acre Ranunculus acris  - - - - LC LC - 

Renoncule rampante Ranunculus repens  - - - LC LC LC - 

Ronce commune Rubus fruticosus  - - - LC - - - 

Saule cendré Salix cinerea  - - - LC LC DD - 

Sphaignes Sphagnum sp. - - - - - - - 

Stellaire graminée Stellaria graminea - - - - LC LC - 

Trèfle violet Trifolium pratense  - - - LC LC LC - 

Vulpie faux brome Vulpia bromoides  - - - - LC LC - 

Vulpin genouillé Alopecurus geniculatus  - - - LC LC LC - 
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11.2. Annexe 2 : Clichés photographiques - Sondages pédologiques 
 Sondage 1 : Classe GEPPA = Va - Vb (Zone humide) 
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 Sondage 2 : Classe GEPPA = Va - Vb (Zone humide) 
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 Sondage 3 : Classe GEPPA = Va - Vb (Zone humide) 
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Sondage 4 : Classe GEPPA = Va - Vb (Zone humide) 
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 Sondage 5 : Classe GEPPA = Va - Vb (Zone humide) 
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 Sondage 6 : Classe GEPPA = Va - Vb (Zone humide) 
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 Sondage 7 : Classe GEPPA = Va - Vb (Zone humide) 
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 Sondage 8 : Classe GEPPA = Va - Vb (Zone humide) 
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 Sondage 9 : Classe GEPPA = Va - Vb (Zone humide) 
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 Sondage 10 : Classe GEPPA = Va - Vb (Zone humide) 
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11.3. Annexe 3 : Coupes de sols 
S1 sol h w S2 sol h w

20 cm 20 cm

40 cm 40 cm

60 cm
55 cm

60 cm
45 cm

80 cm 80 cm

100 cm 100 cm

S3 sol h w S4 sol h w

20 cm 20 cm

40 cm 40 cm

60 cm 60 cm
55 cm

80 cm 80 cm

100 cm 100 cm

S5 sol h w S6 sol h w

20 cm 20 cm

40 cm 40 cm

60 cm 60 cm

80 cm 80 cm

100 cm 100 cm

S7 sol h w S8 sol h w

20 cm 20 cm

40 cm 40 cm

60 cm
45 cm

60 cm
45 cm

80 cm 80 cm

100 cm 100 cm

h : hydromorphie (traces  caractérisant la  présence d'eau)

w : engorgement (présence d'eau)

Limon brun à  tâches  roui l le peu 

prononcées
Limon brun à  tâches  roui l le 

prononcées

Limon brun ca i l louteux à  tâches  

roui l le très  prononcées

Limon beige ca i l louteux à  tâches  

roui l le prononcées

Limon brun à  tâches  roui l le prononcées

Limon brun

Limon peu argi leux gris  à  tâches  

roui l le prononcées  à  très  

prononcées

Refus  sur matrice graveleuse Refus  sur matrice graveleuse

Limon brun à  tâches  roui l le très  

prononcées

Limon peu argileux à tâches rouille 

prononcéesLimon argileux à tâches rouille très 

prononcées

Limon brun sa in

Limon brun Limon brun

Limon graveleux à tâches rouille très 

prononcées

Refus  sur matrice graveleuse

Limon caillouteux à tâches rouille très 

prononcées

Refus  sur matrice graveleuse

Limon argi leux brun gris  à  taches  roui l le 

prononcées  puis  très  prononcées

Limon brun

Limon brun à tâches rouille peu 

prononcées
Limon brun à tâches rouille prononcées

Limon argi leux à  tâches  roui l le 

très  prononcées

Refus  sur matrice graveleuse

Refus  sur matrice graveleuse

Limon peu argi leux brun à  tâches  

roui l le prononcéesLimon argi leux gris  à  tâches  roui l le 

prononcées  et s 'intens i fiant en 

profondeur sur une texture 

graveleuse

Refus  sur matrice graveleuse

Limon argi leux à  tâches  roui l le 

prononcées
Limon peu argi leux graveleux à  tâches  

roui l le très  prononcées

Refus  sur matrice graveleuse
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S9 sol h w S10 sol h w

20 cm 20 cm

40 cm 40 cm

60 cm 60 cm 55 cm

80 cm 80 cm

100 cm 100 cm

h : hydromorphie (traces  caractérisant la  présence d'eau)

w : engorgement (présence d'eau)

Limon argi leux gris  à  tâches  

roui l le prononcées

Limon ca i l louteux à  tâches  

roui l le très  prononcées

Limon brun à  tâches  roui l le prononcées

Limon argi leux à  tâches  roui l le 

prononcées

Argi le l imoneuse grise évoluant vers  un 

l imon graveleux à  tâches  roui l le très   

prononcées

Limon brun

Refus  sur matrice graveleuse Refus  sur matrice graveleuse

 


